
-   169   - 

 

TABLEAU  COMPARATIF 
 

___ 

 
 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

                             

     

     

 Projet de loi relatif à 

l’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques 2024 

Projet de loi relatif à 

l’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 

Projet de loi relatif à 

l’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 

 

 

TITRE I
ER

 

DISPOSITIONS 

PERMETTANT LE 

RESPECT DES 

STIPULATIONS DU 

CONTRAT DE VILLE 

HÔTE 

TITRE I
ER

 

DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX 

STIPULATIONS DU 

CONTRAT DE VILLE 

HÔTE 

TITRE I
ER

 

DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX 

STIPULATIONS DU 

CONTRAT DE VILLE 

HÔTE 

 

Code du sport 

Article 1
er

 

 

Article 1
er

 

 

Article 1
er

 

(Non modifié) 

 

 

Art. L. 331-5. –

 Toute personne physique 

ou morale de droit privé, 

autre que les fédérations 

sportives, qui organise une 

manifestation ouverte aux 

licenciés d’une discipline 

qui a fait l’objet d’une 

délégation de pouvoir 

conformément à 

l’article L. 131-14 et 

donnant lieu à remise de 

prix en argent ou en nature 

dont la valeur excède un 

montant fixé par arrêté du 

ministre chargé des sports, 

doit obtenir l’autorisation 

de la fédération délégataire 

concernée. Cette 

autorisation est 

subordonnée au respect des 

règlements et règles 

mentionnés à 

l’article L. 131-16 et à la 

conclusion entre 

l’organisateur et la 

fédération délégataire d’un 

contrat comprenant des 

dispositions obligatoires 

fixées par décret. 

Le Comité 

d’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques, le Comité 

international olympique et 

le Comité international 

paralympique sont, pour 

l’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques 2024, 

organisateurs de la 

compétition sportive au 

sens de l’article L. 331-5 du 

code du sport, sans qu’ils 

aient à demander 

l’autorisation prévue par les 

dispositions de cet article. 

Le comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques, le Comité 

international olympique et 

le Comité international 

paralympique sont 

reconnus organisateurs des 

Jeux de la XXXIII
e
 

Olympiade, ci-après 

désignés Jeux Olympiques 

et Paralympiques de 2024, 

en tant que manifestation 

sportive, au sens de et par 

dérogation à 

l’article L. 331-5 du code 

du sport. 

Le comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques, le Comité 

international olympique et 

le Comité international 

paralympique sont 

reconnus organisateurs des 

Jeux de la XXXIII
e
 

Olympiade, ci-après 

désignés Jeux Olympiques 

et Paralympiques de 2024, 

en tant que manifestation 

sportive, au sens de et par 

dérogation à 

l’article L. 331-5 du code 

du sport. 
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Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

 

Article 2 

 

Article 2 

 

Article 2 

 

 

 Le code du sport est 

ainsi modifié : 

Le titre IV du 

livre I
er

 du code du sport est 

ainsi modifié : 

Le titre IV du 

livre I
er

 du code du sport est 

ainsi modifié : 

 

  1° Le premier alinéa 

de l’article L. 141-5 est 

remplacé par les 

dispositions suivantes : 

1° L’article L. 141-

5 est ainsi rédigé : 

1° L’article L. 141-

5 est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 141-5. – Le 

Comité national olympique 

et sportif français est 

propriétaire des emblèmes 

olympiques nationaux et 

dépositaire de la devise, de 

l’hymne, du symbole 

olympique et des termes " 

jeux Olympiques " et " 

Olympiade ". 

« Le Comité 

national olympique et 

sportif français est 

propriétaire des emblèmes 

olympiques nationaux et 

dépositaire des emblèmes, 

du drapeau, de la devise, de 

l’hymne et du symbole 

olympiques, du logo, de la 

mascotte, du slogan et des 

affiches des jeux 

Olympiques, des termes 

“jeux Olympiques”, 

“olympique”, “Olympiade", 

“olympisme”, “olympien”, 

“olympienne” ainsi que du 

sigle “JO” et du millésime 

“ville + année” » ; 

« Art. L. 141-5. –

 I. – Le Comité national 

olympique et sportif 

français est propriétaire des 

emblèmes olympiques 

nationaux. 

« Art. L. 141-5. –

 I. – Le Comité national 

olympique et sportif 

français est propriétaire des 

emblèmes olympiques 

nationaux. 

 

   « Il est également 

dépositaire : 

« Il est également 

dépositaire : 
 

  « 1° Des emblèmes, 

du drapeau, de la devise et 

du symbole olympiques ; 

« 1° Des emblèmes, 

du drapeau, de la devise et 

du symbole olympiques ; 

 

  « 2° De l’hymne 

olympique ; 

« 2° De l’hymne 

olympique ; 
 

  « 3° Du logo, de la 

mascotte, du slogan et des 

affiches des Jeux 

Olympiques ; 

« 3° Du logo, de la 

mascotte, du slogan et des 

affiches des Jeux 

Olympiques ; 

 

  « 4° Du millésime 

des éditions des Jeux 

Olympiques “ville + 

année”, de manière 

conjointe avec le Comité 

paralympique et sportif 

français ; 

« 4° Du millésime 

des éditions des Jeux 

Olympiques “ville + 

année”, de manière 

conjointe avec le Comité 

paralympique et sportif 

français ; 

 

  « 5° Des termes 

“Jeux Olympiques” et 

“olympisme” et du sigle 

“JO” ; 

« 5° Des termes 

“Jeux Olympiques”, 

“olympiade” et 

“olympisme” et du sigle 

“JO” ; 
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Texte du projet de loi 
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Texte adopté par la 
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première lecture 
 

 
 

  « 6° Des termes 

“olympique”, “olympien”, 

“olympienne” et 

“olympiade” lorsqu’ils sont 

utilisés pour faire référence 

aux Jeux Olympiques de 

l’ère moderne, à une 

compétition sportive ou à 

une pratique sportive. 

« 6° Des termes 

“olympique”, “olympien” 

et "olympienne", sauf dans 

le langage commun pour un 

usage normal excluant 

toute utilisation de l’un 

d’entre eux à titre 

promotionnel ou 

commercial ou tout risque 

d’entraîner une confusion 

dans l’esprit du public avec 

le mouvement olympique. 

Amdt COM-29 

 

Le fait de déposer à 

titre de marque, de 

reproduire, d’imiter, 

d’apposer, de supprimer ou 

de modifier les emblèmes, 

devise, hymne, symbole et 

termes mentionnés au 

premier alinéa, sans 

l’autorisation du Comité 

national olympique et 

sportif français, est puni des 

peines prévues aux articles 

L. 716-9 et suivants du code 

de la propriété 

intellectuelle. 

 « II. – Le fait de 

déposer à titre de marque, 

de reproduire, d’imiter, 

d’apposer, de supprimer ou 

de modifier les éléments et 

les termes mentionnés au I, 

sans l’autorisation du 

Comité national olympique 

et sportif français, est puni 

des peines prévues aux 

articles L. 716-9 à 

L. 716-13 du code de la 

propriété intellectuelle. » ; 

« II. – Le fait de 

déposer à titre de marque, 

de reproduire, d’imiter, 

d’apposer, de supprimer ou 

de modifier les éléments et 

les termes mentionnés au I, 

sans l’autorisation du 

Comité national olympique 

et sportif français, est puni 

des peines prévues aux 

articles L. 716-9 à 

L. 716-13 du code de la 

propriété intellectuelle. » ; 

 

  2° Le premier alinéa 

de l’article L. 141-7 est 

remplacé par les 

dispositions suivantes : 

2° L’article L. 141-

7 est ainsi rédigé : 

2° L’article L. 141-

7 est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 141-7. – Le 

Comité paralympique et 

sportif français est 

propriétaire des emblèmes 

paralympiques nationaux et 

dépositaire des emblèmes, 

du drapeau, de la devise et 

de l’hymne paralympiques. 

Il veille à la protection des 

termes " paralympique ", " 

paralympiade ", " 

paralympisme ", " 

paralympien " et " 

paralympienne ". 

« Le Comité 

paralympique et sportif 

français est propriétaire des 

emblèmes paralympiques 

nationaux et dépositaire des 

emblèmes, du drapeau, de 

la devise, de l’hymne et du 

symbole paralympiques, du 

logo, de la mascotte, du 

slogan et des affiches des 

jeux Paralympiques, des 

termes “jeux 

Paralympiques”, 

“paralympique”, 

“paralympiade”, 

“paralympisme”, 

“paralympien”, 

“paralympienne” ainsi que 

du sigle “JP” et du 

millésime “ville + 

année” ». 

« Art. L. 141-7. –

 I. – Le Comité 

paralympique et sportif 

français est propriétaire des 

emblèmes paralympiques 

nationaux. 

« Art. L. 141-7. –

 I. – Le Comité 

paralympique et sportif 

français est propriétaire des 

emblèmes paralympiques 

nationaux. 

 

   « Il est également « Il est également  
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Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

dépositaire : dépositaire : 

  « 1° Des emblèmes, 

du drapeau, de la devise et 

du symbole 

paralympiques ; 

« 1° Des emblèmes, 

du drapeau, de la devise et 

du symbole 

paralympiques ; 

 

  « 2° De l’hymne 

paralympique ; 

« 2° De l’hymne 

paralympique ; 
 

  « 3° Du logo, de la 

mascotte, du slogan et des 

affiches des Jeux 

Paralympiques ; 

« 3° Du logo, de la 

mascotte, du slogan et des 

affiches des Jeux 

Paralympiques ; 

 

  « 4° Du millésime 

des éditions des Jeux 

Paralympiques “ville + 

année”, de manière 

conjointe avec le Comité 

national olympique et 

sportif français ; 

« 4° Du millésime 

des éditions des Jeux 

Paralympiques “ville + 

année”, de manière 

conjointe avec le Comité 

national olympique et 

sportif français ; 

 

  « 5° Des termes 

“Jeux Paralympiques”, 

“paralympique”, 

“Paralympiade”, 

“paralympisme”, 

“paralympien” et 

“paralympienne” ; 

« 5° Des termes 

“Jeux Paralympiques”, 

“paralympique”, 

“paralympiade”, 

“paralympisme”, 

“paralympien” et 

“paralympienne” ; 

 

  « 6° Du sigle “JP”. « 6° Du sigle “JP”.  

Le fait de déposer à 

titre de marque, de 

reproduire, d’imiter, 

d’apposer, de supprimer ou 

de modifier les emblèmes, 

le drapeau, la devise, 

l’hymne et les termes 

mentionnés au premier 

alinéa, sans l’autorisation 

du Comité paralympique et 

sportif français, est puni des 

peines prévues aux articles 

L. 716-9 à L. 716-13 du 

code de la propriété 

intellectuelle. 

 « II. – Le fait de 

déposer à titre de marque, 

de reproduire, d’imiter, 

d’apposer, de supprimer ou 

de modifier les éléments et 

les termes mentionnés au I, 

sans l’autorisation du 

Comité paralympique et 

sportif français, est puni 

des peines prévues aux 

articles L. 716-9 à 

L. 716-13 du code de la 

propriété intellectuelle. » 

« II. – Le fait de 

déposer à titre de marque, 

de reproduire, d’imiter, 

d’apposer, de supprimer ou 

de modifier les éléments et 

les termes mentionnés au I, 

sans l’autorisation du 

Comité paralympique et 

sportif français, est puni 

des peines prévues aux 

articles L. 716-9 à 

L. 716-13 du code de la 

propriété intellectuelle. » 

 

Code de la propriété 

intellectuelle 

    

Art. L. 716-9. – Est 

puni de quatre ans 

d’emprisonnement et de 

400 000 euros d’amende le 

fait pour toute personne, en 

vue de vendre, fournir, 

offrir à la vente ou louer des 

marchandises présentées 
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sous une marque 

contrefaite : 

a) D’importer, 

d’exporter, de réexporter ou 

de transborder des 

marchandises présentées 

sous une marque 

contrefaisante ; 

    

b) De produire 

industriellement des 

marchandises présentées 

sous une marque 

contrefaisante ; 

    

c) De donner des 

instructions ou des ordres 

pour la commission des 

actes visés aux a et b. 

    

Lorsque les délits 

prévus au présent article ont 

été commis en bande 

organisée ou sur un réseau 

de communication au 

public en ligne ou lorsque 

les faits portent sur des 

marchandises dangereuses 

pour la santé, la sécurité de 

l’homme ou l’animal, les 

peines sont portées à 

sept ans d’emprisonnement 

et à 750 000 euros 

d’amende. 

    

Art. L. 716-10. – Est 

puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 

300 000 euros d’amende le 

fait pour toute personne : 

    

a) De détenir sans 

motif légitime, d’importer 

ou d’exporter des 

marchandises présentées 

sous une marque 

contrefaisante ; 

    

b) D’offrir à la vente 

ou de vendre des 

marchandises présentées 

sous une marque 

contrefaisante ; 

    

c) De reproduire, 

d’imiter, d’utiliser, 

d’apposer, de supprimer, de 

modifier une marque, une 

marque collective ou une 
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marque collective de 

certification en violation 

des droits conférés par son 

enregistrement et des 

interdictions qui découlent 

de celui-ci. L’infraction, 

prévue dans les conditions 

prévues au présent c, n’est 

pas constituée lorsqu’un 

logiciel d’aide à la 

prescription permet, si le 

prescripteur le décide, de 

prescrire en dénomination 

commune internationale, 

selon les règles de bonne 

pratique prévues à 

l’article L. 161-38 du code 

de la sécurité sociale ; 

d) De sciemment 

livrer un produit ou fournir 

un service autre que celui 

qui lui est demandé sous 

une marque enregistrée. 

    

L’infraction, dans 

les conditions prévues au d, 

n’est pas constituée en cas 

d’exercice par un 

pharmacien de la faculté de 

substitution prévue à 

l’article L. 5125-23 du code 

de la santé publique. 

    

Lorsque les délits 

prévus aux a à d ont été 

commis en bande organisée 

ou sur un réseau de 

communication au public 

en ligne ou lorsque les faits 

portent sur des 

marchandises dangereuses 

pour la santé ou la sécurité 

de l’homme ou l’animal, les 

peines sont portées à 

sept ans d’emprisonnement 

et à 750 000 euros 

d’amende. 

    

Art. L. 716-11. –

 Sera puni des mêmes 

peines quiconque : 

    

a) Aura sciemment 

fait un usage quelconque 

d’une marque collective de 

certification enregistrée 

dans des conditions autres 

que celles prescrites au 

règlement accompagnant le 
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Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

dépôt ; 

b) Aura sciemment 

vendu ou mis en vente un 

produit revêtu d’une 

marque collective de 

certification irrégulièrement 

employée ; 

    

c) Dans un délai de 

dix ans à compter de la date 

à laquelle a pris fin la 

protection d’une marque 

collective de certification 

ayant fait l’objet d’une 

utilisation, aura sciemment 

soit fait un usage d’une 

marque qui en constitue la 

reproduction ou l’imitation, 

soit vendu, mis en vente, 

fourni ou offert de fournir 

des produits ou des services 

sous une telle marque. 

    

Les dispositions du 

présent article sont 

applicables aux marques 

syndicales prévues par le 

chapitre III du titre I
er

 du 

livre IV du code du travail. 

    

Art. L. 716-11-1. –

 Outre les sanctions prévues 

aux articles L. 716-9 et 

L. 716-10, le tribunal peut 

ordonner la fermeture totale 

ou partielle, définitive ou 

temporaire, pour une durée 

au plus de cinq ans, de 

l’établissement ayant servi 

à commettre l’infraction. 

    

La fermeture 

temporaire ne peut entraîner 

ni rupture, ni suspension du 

contrat de travail, ni aucun 

préjudice pécuniaire à 

l’encontre des salariés 

concernés. Lorsque la 

fermeture définitive 

entraîne le licenciement du 

personnel, elle donne lieu, 

en dehors de l’indemnité de 

préavis et de l’indemnité de 

licenciement, aux 

dommages et intérêts 

prévus aux articles 

L. 122-14-4 et L. 122-14-5 

du code du travail en cas de 

rupture de contrat de 
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Texte adopté par la 
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travail. Le non-paiement de 

ces indemnités est puni de 

six mois d’emprisonnement 

et de 3 750 euros d’amende. 

Art. L. 716-11-2. –

 Les personnes morales 

déclarées responsables 

pénalement, dans les 

conditions prévues par 

l’article 121-2 du code 

pénal, des infractions 

définies aux articles 

L. 716-9 à L. 716-11 

encourent, outre l’amende 

suivant les modalités 

prévues par l’article 131-38 

du code pénal, les peines 

prévues par l’article 131-39 

du même code. 

    

L’interdiction 

mentionnée au 2° de 

l’article 131-39 du même 

code porte sur l’activité 

dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exercice de 

laquelle l’infraction a été 

commise. 

    

Les personnes 

morales déclarées 

pénalement responsables 

peuvent en outre être 

condamnées, à leurs frais, à 

retirer des circuits 

commerciaux les objets 

jugés contrefaisants et toute 

chose qui a servi ou était 

destinée à commettre 

l’infraction. 

    

La juridiction peut 

ordonner la destruction aux 

frais du condamné ou la 

remise à la partie lésée des 

objets et choses retirés des 

circuits commerciaux ou 

confisqués, sans préjudice 

de tous dommages et 

intérêts. 

    

Art. L. 716-12. – En 

cas de récidive des 

infractions définies aux 

articles L. 716-9 à 

L. 716-11, ou si le 

délinquant est ou a été lié 

par convention avec la 

partie lésée, les peines 
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encourues sont portées au 

double. 

Les coupables 

peuvent, en outre, être 

privés pendant un temps qui 

n’excédera pas cinq ans du 

droit d’élection et 

d’éligibilité pour les 

tribunaux de commerce, les 

chambres de commerce et 

d’industrie territoriales et 

les chambres de métiers 

ainsi que pour les conseils 

de prud’hommes. 

    

Art. L. 716-13. –

 Les personnes physiques 

coupables de l’un des délits 

prévus aux articles L. 716-9 

et L. 716-10 peuvent être 

condamnées, à leurs frais, à 

retirer des circuits 

commerciaux les objets 

jugés contrefaisants et toute 

chose qui a servi ou était 

destinée à commettre 

l’infraction. 

    

La juridiction peut 

ordonner la destruction aux 

frais du condamné ou la 

remise à la partie lésée des 

objets et choses retirés des 

circuits commerciaux ou 

confisqués, sans préjudice 

de tous dommages et 

intérêts. 

    

Elle peut également 

ordonner, aux frais du 

condamné, l’affichage du 

jugement ou la diffusion du 

jugement prononçant la 

condamnation, dans les 

conditions prévues à 

l’article 131-35 du code 

pénal. 

    

  

Article 3 

 

Article 3 

 

Article 3 

 

 

Code de l’environnement     

Art. L. 581-6. –

 L’installation, le 

remplacement ou la 

modification des dispositifs 

ou matériels qui supportent 

de la publicité sont soumis 

I. – Les dispositifs 

et matériels mentionnés à 

l’article L. 581-6 du code 

de l’environnement qui 

reçoivent exclusivement les 

affiches des jeux 

I. – Jusqu’au 

quinzième jour suivant la 

date de la cérémonie de 

clôture des Jeux 

Paralympiques de 2024, les 

dispositifs et matériels 

I. – Jusqu’au 

quinzième jour suivant la 

date de la cérémonie de 

clôture des Jeux 

Paralympiques de 2024, les 

dispositifs et matériels 
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à déclaration préalable 

auprès du maire et du préfet 

dans des conditions fixées 

par décret en Conseil 

d’État. 

Olympiques et des jeux 

Paralympiques de 2024, 

leurs emblèmes, drapeaux, 

devises, symboles, logos, 

mascottes, slogans, les 

termes « jeux 

Olympiques » et « jeux 

Paralympiques » les sigles 

« JO » et « JP » et le 

millésime « ville + année » 

mentionnés aux articles 

L. 141-5 et L. 141-7 du 

code du sport ne sont pas 

soumis : 

mentionnés à 

l’article L. 581-6 du code 

de l’environnement qui 

supportent exclusivement 

l’affichage des éléments 

protégés par les 1° et 3° à 

6° du I des articles L. 141-5 

et L. 141-7 du code du 

sport installés sur le site 

d’une opération ou d’un 

événement liés à la 

promotion, à la préparation, 

à l’organisation ou au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et des Jeux 

Paralympiques ne sont pas 

soumis : 

mentionnés à 

l’article L. 581-6 du code 

de l’environnement qui 

supportent exclusivement 

l’affichage des éléments 

protégés par les 1° et 3° à 

6° du I des articles L. 141-5 

et L. 141-7 du code du 

sport installés sur le site 

d’une opération ou d’un 

événement liés à la 

promotion, à la préparation, 

à l’organisation ou au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et des Jeux 

Paralympiques de 2024 ne 

sont pas soumis : 

Code du sport     

Art. L. 141-5. – Le 

Comité national olympique 

et sportif français est 

propriétaire des emblèmes 

olympiques nationaux et 

dépositaire de la devise, de 

l’hymne, du symbole 

olympique et des termes " 

jeux Olympiques " et " 

Olympiade ". 

    

Art. L. 141-7. – Le 

Comité paralympique et 

sportif français est 

propriétaire des emblèmes 

paralympiques nationaux et 

dépositaire des emblèmes, 

du drapeau, de la devise et 

de l’hymne paralympiques. 

Il veille à la protection des 

termes " paralympique ", " 

paralympiade ", " 

paralympisme ", " 

paralympien " et " 

paralympienne ". 

    

Le fait de déposer à 

titre de marque, de 

reproduire, d’imiter, 

d’apposer, de supprimer ou 

de modifier les emblèmes, 

le drapeau, la devise, 

l’hymne et les termes 

mentionnés au premier 

alinéa, sans l’autorisation 

du Comité paralympique et 

sportif français, est puni des 

peines prévues aux articles 

L. 716-9 à L. 716-13 du 

code de la propriété 
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intellectuelle. 

Code de l’environnement     

Art. L. 581-4. – I. –

 Toute publicité est 

interdite : 

– aux interdictions 

relatives à l’emplacement 

de la publicité édictées par 

les I et II de 

l’article L. 581-4, 

l’article L. 581-7, le I de 

l’article L. 581-8 et 

l’article L. 581-15 du code 

de l’environnement ; 

1° Aux interdictions 

relatives à l’emplacement 

de la publicité prévues aux 

I et II de l’article L. 581-4, 

à l’article L. 581-7, au I de 

l’article L. 581-8 et à 

l’article L. 581-15 du code 

de l’environnement ; 

1° Aux interdictions 

de publicité prévues aux I 

et II de l’article L. 581-4, à 

l’article L. 581-7, au I de 

l’article L. 581-8 et à 

l’article L. 581-15 du code 

de l’environnement ; 

Amdt COM-1 

 

1° Sur les 

immeubles classés ou 

inscrits au titre des 

monuments historiques ; 

    

2° Sur les 

monuments naturels et dans 

les sites classés ; 

    

3° Dans les cœurs 

des parcs nationaux et les 

réserves naturelles ; 

    

4° Sur les arbres.     

II. – Le maire ou, à 

défaut, le préfet, sur 

demande ou après avis du 

conseil municipal et après 

avis de la commission 

départementale compétente 

en matière de sites, peut en 

outre interdire par arrêté 

toute publicité sur des 

immeubles présentant un 

caractère esthétique, 

historique ou pittoresque. 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 581-7. – En 

dehors des lieux qualifiés 

d’agglomération par les 

règlements relatifs à la 

circulation routière, toute 

publicité est interdite. Elle 

est toutefois autorisée à 

l’intérieur de l’emprise des 

aéroports ainsi que des 

gares ferroviaires et 

routières et des 

équipements sportifs ayant 

une capacité d’accueil d’au 

moins 15 000 places, selon 

des prescriptions fixées par 

décret en Conseil d’État. La 
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publicité peut également 

être autorisée par le 

règlement local de publicité 

de l’autorité administrative 

compétente à proximité 

immédiate des 

établissements de centres 

commerciaux exclusifs de 

toute habitation et situés 

hors agglomération, dans le 

respect de la qualité de vie 

et du paysage et des 

critères, en particulier 

relatifs à la densité, fixés 

par décret. 

Art. L. 581-8. – I. ― 

A l’intérieur des 

agglomérations, la publicité 

est interdite : 

    

1° Aux abords des 

monuments historiques 

mentionnés à 

l’article L. 621-30 du code 

du patrimoine ; 

    

2° Dans le périmètre 

des sites patrimoniaux 

remarquables mentionnés à 

l’article L. 631-1 du même 

code ; 

    

3° Dans les parcs 

naturels régionaux ; 

    

4° Dans les sites 

inscrits ; 

    

5° A moins de 100 

mètres et dans le champ de 

visibilité des immeubles 

mentionnés au II de 

l’article L. 581-4 ; 

    

6° (abrogé)     

7° Dans l’aire 

d’adhésion des parcs 

nationaux ; 

    

8° Dans les zones 

spéciales de conservation et 

dans les zones de protection 

spéciales mentionnées à 

l’article L. 414-1. 

    

Il ne peut être 

dérogé à cette interdiction 

que dans le cadre d’un 
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règlement local de publicité 

établi en application de 

l’article L. 581-14. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 581-15. – La 

publicité sur les véhicules 

terrestres, sur l’eau ou dans 

les airs peut être 

réglementée, subordonnée à 

autorisation ou interdite, 

dans des conditions fixées 

par décret en Conseil 

d’État. 

    

Toutefois, les 

dispositions de l’alinéa 

précédent ne sont pas 

applicables à la publicité 

relative à l’activité exercée 

par le propriétaire ou 

l’usager d’un véhicule, sous 

réserve que ce véhicule ne 

soit pas utilisé ou équipé à 

des fins essentiellement 

publicitaires. 

    

  – aux prescriptions 

réglementaires, notamment 

en matière de densité, de 

surface et de hauteur, 

édictées en application du 

premier alinéa de 

l’article L. 581-9 ; 

2° Aux 

prescriptions 

réglementaires, notamment 

en matière de densité, de 

surface et de hauteur, 

édictées en application du 

premier alinéa de 

l’article L. 581-9 du même 

code ; 

2° Aux 

prescriptions 

réglementaires, notamment 

en matière de densité, de 

surface et de hauteur, 

édictées en application du 

premier alinéa de 

l’article L. 581-9 du même 

code ; 

 

  – à la 

réglementation plus 

restrictive que celle 

résultant des dispositions 

mentionnées aux 

deux alinéas précédents 

édictée par les règlements 

locaux de publicité. 

3° À la 

réglementation plus 

restrictive que celle 

résultant des dispositions 

mentionnées aux 1° et 2° 

du présent I édictée par les 

règlements locaux de 

publicité. 

3° À la 

réglementation plus 

restrictive que celle 

résultant des dispositions 

mentionnées aux 1° et 2° 

du présent I édictée par les 

règlements locaux de 

publicité. 

 

 Les dérogations 

prévues par le présent I 

sont consenties à compter 

de la date d’entrée en 

vigueur de la présente loi et 

jusqu’au quinzième jour 

suivant la date de la 

cérémonie de clôture des 

jeux Paralympiques de 

2024. 

(Alinéa supprimé)   

Art. L. 581-14-2. –

 Les compétences en 

L’installation des 

dispositifs et matériels au 

L’installation, le 

remplacement ou la 

L’installation, le 

remplacement ou la 
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matière de police de la 

publicité sont exercées par 

le préfet. Toutefois, s’il 

existe un règlement local de 

publicité, ces compétences 

sont exercées par le maire 

au nom de la commune. 

Dans ce dernier cas, à 

défaut pour le maire de 

prendre les mesures prévues 

aux articles L. 581-27, 

L. 581-28 et L. 581-31 dans 

le délai d’un mois suivant la 

demande qui lui est 

adressée par le représentant 

de l’État dans le 

département, ce dernier y 

pourvoit en lieu et place du 

maire. 

bénéfice d’une quelconque 

de ces dérogations n’est 

possible qu’à l’occasion 

d’opérations ou 

d’événements liés à la 

promotion, la préparation, 

l’organisation ou le 

déroulement des jeux 

Olympiques ou des jeux 

Paralympiques. Elle est 

subordonnée au dépôt 

d’une déclaration auprès de 

l’autorité compétente en 

matière de police, qui peut, 

dans un délai fixé par 

décret en Conseil d’État s’y 

opposer ou y fixer des 

conditions destinées à 

optimiser l’insertion 

architecturale et paysagère 

des dispositifs, réduire leur 

impact sur le cadre de vie 

environnant et prévenir 

leurs éventuelles incidences 

sur la sécurité routière. 

modification des dispositifs 

et matériels mentionnés au 

premier alinéa du présent I 

est subordonnée au dépôt 

d’une déclaration auprès de 

l’autorité compétente en 

matière de police de la 

publicité en application de 

l’article L. 581-14-2 du 

code de l’environnement. 

Un décret en Conseil d’État 

fixe le délai pendant lequel 

cette autorité peut 

s’opposer à cette 

installation, à ce 

remplacement ou à cette 

modification ou les 

subordonner au respect de 

conditions destinées à 

optimiser l’insertion 

architecturale et paysagère 

des dispositifs, à réduire 

leur impact sur le cadre de 

vie environnant, à garantir 

la sécurité des personnes et 

l’intégrité des sites et 

bâtiments ou à prévenir 

d’éventuelles incidences 

sur la sécurité routière. 

modification des dispositifs 

et matériels mentionnés au 

premier alinéa du présent I 

est subordonnée au dépôt 

d’une déclaration auprès de 

l’autorité compétente en 

matière de police de la 

publicité en application de 

l’article L. 581-14-2 du 

code de l’environnement. 

Un décret en Conseil d’État 

fixe le délai pendant lequel 

cette autorité peut 

s’opposer à cette 

installation, à ce 

remplacement ou à cette 

modification ou les 

subordonner au respect de 

conditions destinées à 

optimiser l’insertion 

architecturale et paysagère 

des dispositifs, à réduire 

leur impact sur le cadre de 

vie environnant, à garantir 

la sécurité des personnes et 

l’intégrité des sites et 

bâtiments ou à prévenir 

d’éventuelles incidences 

sur la sécurité routière. 

 II. – Les conditions 

dans lesquelles des 

enseignes relatives aux jeux 

Olympiques et aux jeux 

Paralympiques de 2024, et 

comportant leurs 

emblèmes, drapeaux, 

devises, symboles, logos, 

mascottes, slogans, les 

termes « jeux 

Olympiques » et « jeux 

Paralympiques », les sigles 

« JO » et « JP » et le 

millésime « ville + année » 

mentionnés aux articles 

L. 141-5 et L. 141-7 du 

code du sport peuvent être 

apposées sur des 

immeubles et dans 

lesquelles des préenseignes 

indiquant la proximité de 

ces immeubles peuvent être 

installées, durant la période 

prévue par le cinquième 

alinéa du I, sont 

déterminées par les décrets 

mentionnés aux I et II de 

l’article L. 581-20 du code 

de l’environnement. 

II. – Jusqu’au 

quinzième jour suivant la 

date de la cérémonie de 

clôture des Jeux 

Paralympiques de 2024, les 

enseignes et préenseignes 

comportant des éléments 

protégés par les 1° et 3° à 

6° du I des articles L. 141-5 

et L. 141-7 du code du 

sport sont apposées dans les 

conditions prévues par les 

décrets en Conseil d’État 

mentionnés aux I et II de 

l’article L. 581-20 du code 

de l’environnement. Les 

personnes apposant des 

enseignes et préenseignes 

en application du présent II 

veillent, en particulier par 

la surface, les 

caractéristiques des 

supports et les procédés 

utilisés par leurs publicités, 

à optimiser l’insertion 

architecturale et paysagère, 

à réduire l’impact sur le 

cadre de vie environnant, à 

garantir la sécurité des 

personnes et l’intégrité des 

sites et bâtiments et à 

II. – (Non modifié) 

Jusqu’au quinzième jour 

suivant la date de la 

cérémonie de clôture des 

Jeux Paralympiques de 

2024, les enseignes et 

préenseignes comportant 

des éléments protégés par 

les 1° et 3° à 6° du I des 

articles L. 141-5 et 

L. 141-7 du code du sport 

sont apposées dans les 

conditions prévues par les 

décrets en Conseil d’État 

mentionnés aux I et II de 

l’article L. 581-20 du code 

de l’environnement. Les 

personnes apposant des 

enseignes et préenseignes 

en application du présent II 

veillent, en particulier par 

la surface, les 

caractéristiques des 

supports et les procédés 

utilisés par leurs publicités, 

à optimiser l’insertion 

architecturale et paysagère, 

à réduire l’impact sur le 

cadre de vie environnant, à 

garantir la sécurité des 

personnes et l’intégrité des 
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prévenir d’éventuelles 

incidences sur la sécurité 

routière de ces enseignes et 

préenseignes. 

sites et bâtiments et à 

prévenir d’éventuelles 

incidences sur la sécurité 

routière de ces enseignes et 

préenseignes. 

 

Article 4 

 

Article 4 

 

Article 4 

(Non modifié) 

 

 

 La publicité faite au 

profit des partenaires de 

marketing olympique au 

sens du contrat de ville hôte 

peut être autorisée dans un 

périmètre de 500 mètres de 

distance de celui de chaque 

site lié à l’organisation et 

au déroulement des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques 2024 

identifié par arrêté conjoint 

des ministres chargés de 

l’environnement et des 

sports, pendant une période 

comprise entre le trentième 

jour précédant celui de la 

cérémonie d’ouverture des 

jeux Olympiques 2024 et le 

quinzième jour suivant la 

cérémonie de clôture des 

jeux Paralympiques 2024, 

par dérogation aux 

interdictions d’affichage : 

Du trentième jour 

précédant celui de la 

cérémonie d’ouverture des 

Jeux Olympiques de 2024 

au quinzième jour suivant 

la date de la cérémonie de 

clôture des Jeux 

Paralympiques de 2024, la 

publicité faite au profit des 

partenaires de marketing 

olympique, au sens du 

contrat de ville hôte 

mentionné à l’article 5, 

peut être autorisée dans un 

périmètre de 500 mètres de 

distance autour de chaque 

site lié à l’organisation et 

au déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 

identifié par arrêté conjoint 

des ministres chargés de 

l’environnement et des 

sports, par dérogation aux 

interdictions d’affichage : 

Du trentième jour 

précédant celui de la 

cérémonie d’ouverture des 

Jeux Olympiques de 2024 

au quinzième jour suivant 

la date de la cérémonie de 

clôture des Jeux 

Paralympiques de 2024, la 

publicité faite au profit des 

partenaires de marketing 

olympique, au sens du 

contrat de ville hôte 

mentionné à l’article 5, 

peut être autorisée dans un 

périmètre de 500 mètres de 

distance autour de chaque 

site lié à l’organisation et 

au déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 

identifié par arrêté conjoint 

des ministres chargés de 

l’environnement et des 

sports, par dérogation aux 

interdictions d’affichage : 

 

Art. L. 581-4. – I. –

 Toute publicité est 

interdite : 

 1° A (nouveau) 

Lorsqu’ils accueillent des 

compétitions, sur les 

immeubles classés ou 

inscrits au titre des 

monuments historiques 

mentionnés au 1° du I de 

l’article L. 581-4 du code 

de l’environnement, dans 

les conditions prévues par 

le décret en Conseil d’État 

mentionné à 

l’article L. 621-29-8 du 

code du patrimoine ; 

1° A Lorsqu’ils 

accueillent des 

compétitions, sur les 

immeubles classés ou 

inscrits au titre des 

monuments historiques 

mentionnés au 1° du I de 

l’article L. 581-4 du code 

de l’environnement, dans 

les conditions prévues par 

le décret en Conseil d’État 

mentionné à 

l’article L. 621-29-8 du 

code du patrimoine ; 

 

1° Sur les 

immeubles classés ou 

inscrits au titre des 

monuments historiques ; 

    

2° Sur les 

monuments naturels et dans 
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les sites classés ; 

3° Dans les cœurs 

des parcs nationaux et les 

réserves naturelles ; 

    

4° Sur les arbres.     

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Code du patrimoine      

Art. L. 621-29-8. –

 Par dérogation à 

l’article L. 581-2 du code 

de l’environnement, dans le 

cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation de 

travaux sur les immeubles 

classés ou des demandes 

d’accord de travaux sur les 

immeubles inscrits, 

l’autorité administrative 

chargée des monuments 

historiques peut autoriser 

l’installation de bâches 

d’échafaudage comportant 

un espace dédié à 

l’affichage. 

    

Les recettes perçues 

par le propriétaire du 

monument pour cet 

affichage sont affectées par 

le maître d’ouvrage au 

financement des travaux. 

    

Les modalités 

d’application du présent 

article sont fixées par décret 

en Conseil d’État. 

    

  – sur les 

monuments naturels et dans 

les sites classés prévues au 

2° du I de l’article L. 581-4 

du code de 

l’environnement ; 

1° Sur les 

monuments naturels et dans 

les sites classés prévues au 

2° du I de l’article L. 581-4 

du code de 

l’environnement ; 

1° Sur les 

monuments naturels et dans 

les sites classés prévues au 

2° du I de l’article L. 581-4 

du code de 

l’environnement ; 

 

 – sur les immeubles 

présentant un caractère 

esthétique, historique ou 

pittoresque édictées par 

arrêté municipal pris sur le 

fondement du II du même 

article ; 

2° Sur les 

immeubles présentant un 

caractère esthétique, 

historique ou pittoresque 

mentionnés au II du même 

article L. 581-4 ; 

2° Sur les 

immeubles présentant un 

caractère esthétique, 

historique ou pittoresque 

mentionnés au II du même 

article L. 581-4 ; 
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Code de l’environnement – prévues à 

l’intérieur des 

agglomérations par les 1°, 

2°, 4° et 5° du I de 

l’article L. 581-8 du même 

code ; 

3° Dans les 

périmètres mentionnés aux 

1°, 2°, 4° et 5° du I de 

l’article L. 581-8 du même 

code ; 

3° Dans les 

périmètres mentionnés aux 

1°, 2°, 4° et 5° du I de 

l’article L. 581-8 du même 

code ; 

 

Art. L. 581-8. – I. ― 

A l’intérieur des 

agglomérations, la publicité 

est interdite : 

    

1° Aux abords des 

monuments historiques 

mentionnés à 

l’article L. 621-30 du code 

du patrimoine ; 

    

2° Dans le périmètre 

des sites patrimoniaux 

remarquables mentionnés à 

l’article L. 631-1 du même 

code ; 

    

3° Dans les parcs 

naturels régionaux ; 

    

4° Dans les sites 

inscrits ; 

    

5° A moins de 100 

mètres et dans le champ de 

visibilité des immeubles 

mentionnés au II de 

l’article L. 581-4 ; 

    

6° (abrogé)     

7° Dans l’aire 

d’adhésion des parcs 

nationaux ; 

    

8° Dans les zones 

spéciales de conservation et 

dans les zones de protection 

spéciales mentionnées à 

l’article L. 414-1. 

    

Il ne peut être 

dérogé à cette interdiction 

que dans le cadre d’un 

règlement local de publicité 

établi en application de 

l’article L. 581-14. 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  – prévues par les 

règlements locaux de 

4° Prévues par les 

règlements locaux de 

4° Prévues par les 

règlements locaux de 
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publicité concernés. publicité concernés. publicité concernés. 

 En outre, la 

publicité sur les immeubles 

classés ou inscrits au titre 

des monuments historiques 

accueillant des 

compétitions peut être 

autorisée au profit des 

partenaires et pendant la 

période mentionnés au 

premier alinéa, par 

dérogation au 1° du I de 

l’article L. 581-4 du code 

de l’environnement. Cette 

autorisation est délivrée 

selon la procédure prévue 

pour l’application de 

l’article L. 621-29-8 du 

code du patrimoine. 

(Alinéa supprimé)   

 Les publicités 

autorisées en application du 

présent article veillent, en 

particulier par leur surface, 

les procédés utilisés et les 

caractéristiques des 

supports, à optimiser leur 

insertion architecturale et 

paysagère, réduire leur 

impact sur le cadre de vie 

environnant et prévenir 

d’éventuelles incidences 

sur la sécurité routière. 

Les partenaires de 

marketing olympique 

bénéficiaires des 

autorisations d’affichage en 

application du présent 

article veillent, en 

particulier par la surface, 

les caractéristiques des 

supports et les procédés 

utilisés par leurs publicités, 

à optimiser l’insertion 

architecturale et paysagère, 

à réduire l’impact sur le 

cadre de vie environnant, à 

garantir la sécurité des 

personnes et l’intégrité des 

sites et bâtiments et à 

prévenir d’éventuelles 

incidences sur la sécurité 

routière de ces publicités. 

Les partenaires de 

marketing olympique 

bénéficiaires des 

autorisations d’affichage en 

application du présent 

article veillent, en 

particulier par la surface, 

les caractéristiques des 

supports et les procédés 

utilisés par leurs publicités, 

à optimiser l’insertion 

architecturale et paysagère, 

à réduire l’impact sur le 

cadre de vie environnant, à 

garantir la sécurité des 

personnes et l’intégrité des 

sites et bâtiments et à 

prévenir d’éventuelles 

incidences sur la sécurité 

routière de ces publicités. 

 

 Un décret en 

Conseil d’État précise les 

conditions d’application du 

présent article. 

(Alinéa sans 

modification) 

Un décret en 

Conseil d’État précise les 

conditions d’application du 

présent article. 

 

Code civil     

  

 Article 5 

 

Article 5 

 

Article 5 

(Non modifié) 

 

 

Art. 2060. – On ne 

peut compromettre sur les 

questions d’état et de 

capacité des personnes, sur 

celles relatives au divorce et 

à la séparation de corps ou 

Par dérogation à 

l’article 2060 du code civil, 

le « contrat ville hôte » 

signé le 13 septembre 2017 

entre le Comité 

international olympique, le 

Par dérogation à 

l’article 2060 du code civil, 

le contrat de ville hôte, 

signé le 13 septembre 2017 

entre, d’une part, le Comité 

international olympique et, 

Par dérogation à 

l’article 2060 du code civil, 

le contrat de ville hôte, 

signé le 13 septembre 2017 

entre, d’une part, le Comité 

international olympique et, 
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sur les contestations 

intéressant les collectivités 

publiques et les 

établissements publics et 

plus généralement dans 

toutes les matières qui 

intéressent l’ordre public. 

Comité national olympique 

et sportif français et la Ville 

de Paris ainsi que les 

conventions d’exécution de 

ce contrat que les personnes 

publiques concluent avec le 

Comité international 

olympique ou le Comité 

international paralympique 

en vue de la planification, 

de l’organisation, du 

financement et de la tenue 

des jeux Olympiques et 

Paralympiques 2024 

peuvent comporter des 

clauses compromissoires. 

d’autre part, la Ville de 

Paris et le Comité national 

olympique et sportif 

français, ainsi que les 

conventions d’exécution de 

ce contrat conclues à 

compter du 

13 septembre 2017 entre les 

personnes publiques et le 

Comité international 

olympique ou le Comité 

international paralympique 

en vue de la planification, 

de l’organisation, du 

financement et de la tenue 

des Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024, 

peuvent comporter des 

clauses compromissoires. 

d’autre part, la Ville de 

Paris et le Comité national 

olympique et sportif 

français, ainsi que les 

conventions d’exécution de 

ce contrat conclues à 

compter du 

13 septembre 2017 entre les 

personnes publiques et le 

Comité international 

olympique ou le Comité 

international paralympique 

en vue de la planification, 

de l’organisation, du 

financement et de la tenue 

des Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024, 

peuvent comporter des 

clauses compromissoires. 

Toutefois, des 

catégories d’établissements 

publics à caractère 

industriel et commercial 

peuvent être autorisées par 

décret à compromettre. 

    

   

Article 5 bis (nouveau) 

 

Article 5 bis 

(Non modifié) 

 

 

  Au début du titre III 

du livre III du code du 

sport, il est ajouté un 

chapitre préliminaire ainsi 

rédigé : 

Au début du titre III 

du livre III du code du 

sport, il est ajouté un 

chapitre préliminaire ainsi 

rédigé : 

 

  « Chapitre 

préliminaire 

« Chapitre 

préliminaire 
 

  « Jeux Olympiques 

et Paralympiques 

« Jeux Olympiques 

et Paralympiques 
 

  « Art. L. 330-1. –

 Pour la période courant du 

dixième jour précédant la 

cérémonie d’ouverture des 

Jeux Olympiques jusqu’à la 

clôture de ces jeux, toute 

décision individuelle du 

Comité national olympique 

et sportif français à l’égard 

d’une personne physique 

ou morale relative à la 

constitution, l’organisation 

ou la direction de la 

délégation française aux 

Jeux Olympiques est prise 

pour le compte du Comité 

« Art. L. 330-1. –

 Pour la période courant du 

dixième jour précédant la 

cérémonie d’ouverture des 

Jeux Olympiques jusqu’à la 

clôture de ces jeux, toute 

décision individuelle du 

Comité national olympique 

et sportif français à l’égard 

d’une personne physique 

ou morale relative à la 

constitution, l’organisation 

ou la direction de la 

délégation française aux 

Jeux Olympiques est prise 

pour le compte du Comité 
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international olympique. international olympique. 

  « Pour la période 

courant du dixième jour 

précédant la cérémonie 

d’ouverture des Jeux 

Paralympiques jusqu’à la 

clôture de ces jeux, toute 

décision individuelle du 

Comité paralympique et 

sportif français à l’égard 

d’une personne physique 

ou morale relative à la 

constitution, l’organisation 

ou la direction de la 

délégation française aux 

Jeux Paralympiques est 

prise pour le compte du 

Comité international 

paralympique. » 

« Pour la période 

courant du dixième jour 

précédant la cérémonie 

d’ouverture des Jeux 

Paralympiques jusqu’à la 

clôture de ces jeux, toute 

décision individuelle du 

Comité paralympique et 

sportif français à l’égard 

d’une personne physique 

ou morale relative à la 

constitution, l’organisation 

ou la direction de la 

délégation française aux 

Jeux Paralympiques est 

prise pour le compte du 

Comité international 

paralympique. » 

 

  

Article 5 ter (nouveau) 

 

Article 5 ter 

(Non modifié) 

 

 

  Au plus tard le 

1
er

 janvier 2022, le comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques élabore et 

publie, après validation par 

les services de l’État, une 

charte du volontariat 

olympique et paralympique 

exposant les droits, devoirs, 

garanties, conditions de 

recours, catégories de 

missions confiées et 

conditions d’exercice qui 

s’appliquent, en vertu des 

dispositions législatives et 

réglementaires et de la 

jurisprudence en vigueur, 

aux volontaires bénévoles 

appelés à participer à la 

promotion, à la préparation, 

à l’organisation ou au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et des Jeux 

Paralympiques de 2024. 

Au plus tard le 

1
er

 janvier 2022, le comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques élabore et 

publie, après validation par 

les services de l’État, une 

charte du volontariat 

olympique et paralympique 

exposant les droits, devoirs, 

garanties, conditions de 

recours, catégories de 

missions confiées et 

conditions d’exercice qui 

s’appliquent, en vertu des 

dispositions législatives et 

réglementaires et de la 

jurisprudence en vigueur, 

aux volontaires bénévoles 

appelés à participer à la 

promotion, à la préparation, 

à l’organisation ou au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et des Jeux 

Paralympiques de 2024. 
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TITRE II 

DISPOSITIONS 

RELATIVES À 

L’AMÉNAGEMENT, À 

L’URBANISME, À 

L’ENVIRONNEMENT 

ET AU LOGEMENT 

TITRE II 

DISPOSITIONS 

RELATIVES À 

L’AMÉNAGEMENT, À 

L’URBANISME, À 

L’ENVIRONNEMENT, 

AU LOGEMENT ET 

AUX TRANSPORTS 

TITRE II 

DISPOSITIONS 

RELATIVES À 

L’AMÉNAGEMENT, À 

L’URBANISME, À 

L’ENVIRONNEMENT, 

AU LOGEMENT ET 

AUX TRANSPORTS 

 

Code de l’environnement 

Article 6 

 

Article 6 

 

Article 6 

 

 

Art. L. 122-1. – I. –

 Pour l’application de la 

présente section, on entend 

par : 

La participation du 

public aux décisions ayant 

une incidence sur 

l’environnement 

concernant les projets 

définis à l’article L. 122-1 

du code de l’environnement 

ou les plans ou programmes 

définis à l’article L. 122-4 

du même code, nécessaires 

à l’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques 2024, 

s’effectue dans les 

conditions définies à 

l’article L. 123-19 du code 

de l’environnement. 

La participation du 

public aux décisions ayant 

une incidence sur 

l’environnement, 

concernant les projets 

définis à l’article L. 122-1 

du code de l’environnement 

ou les plans ou programmes 

définis à l’article L. 122-4 

du même code, nécessaires 

à l’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024, 

s’effectue dans les 

conditions définies à 

l’article L. 123-19 dudit 

code. 

I. – La participation 

du public aux décisions 

ayant une incidence sur 

l’environnement, 

concernant les projets 

définis à l’article L. 122-1 

du code de l’environnement 

ou les plans ou programmes 

définis à l’article L. 122-4 

du même code, nécessaires 

à la préparation, à 

l’organisation et au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 et 

dont la liste est fixée par 

arrêté conjoint des 

ministres chargés de 

l’environnement et des 

sports, s’effectue dans les 

conditions définies à 

l’article L. 123-19 dudit 

code. 

Amdts COM-19, 

COM-21 

 

1° Projet : la 

réalisation de travaux de 

construction, d’installations 

ou d’ouvrages, ou d’autres 

interventions dans le milieu 

naturel ou le paysage, y 

compris celles destinées à 

l’exploitation des 

ressources du sol ; 

    

2° Maître 

d’ouvrage : l’auteur d’une 

demande d’autorisation 

concernant un projet privé 

ou l’autorité publique qui 

prend l’initiative d’un 

projet ; 

    

3° Autorisation : la 

décision de l’autorité ou des 
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autorités compétentes qui 

ouvre le droit au maître 

d’ouvrage de réaliser le 

projet ; 

4° L’autorité 

compétente : la ou les 

autorités compétentes pour 

délivrer l’autorisation du 

projet. 

    

II.-Les projets qui, 

par leur nature, leur 

dimension ou leur 

localisation, sont 

susceptibles d’avoir des 

incidences notables sur 

l’environnement ou la santé 

humaine font l’objet d’une 

évaluation 

environnementale en 

fonction de critères et de 

seuils définis par voie 

réglementaire et, pour 

certains d’entre eux, après 

un examen au cas par cas 

effectué par l’autorité 

environnementale. 

    

Pour la fixation de 

ces critères et seuils et pour 

la détermination des projets 

relevant d’un examen au 

cas par cas, il est tenu 

compte des données 

mentionnées à l’annexe III 

de la directive 2011/92/ UE 

modifiée du Parlement 

européen et du Conseil du 

13 décembre 2011 

concernant l’évaluation des 

incidences de certains 

projets publics et privés sur 

l’environnement. 

    

III.-L’évaluation 

environnementale est un 

processus constitué de 

l’élaboration, par le maître 

d’ouvrage, d’un rapport 

d’évaluation des incidences 

sur l’environnement, 

dénommé ci-après " étude 

d’impact ", de la réalisation 

des consultations prévues à 

la présente section, ainsi 

que de l’examen, par 

l’autorité compétente pour 

autoriser le projet, de 

l’ensemble des informations 
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présentées dans l’étude 

d’impact et reçues dans le 

cadre des consultations 

effectuées et du maître 

d’ouvrage. 

L’évaluation 

environnementale permet 

de décrire et d’apprécier de 

manière appropriée, en 

fonction de chaque cas 

particulier, les incidences 

notables directes et 

indirectes d’un projet sur 

les facteurs suivants : 

    

1° La population et 

la santé humaine ; 

    

2° La biodiversité, 

en accordant une attention 

particulière aux espèces et 

aux habitats protégés au 

titre de la directive 92/43/ 

CEE du 21 mai 1992 et de 

la directive 2009/147/ CE 

du 30 novembre 2009 ; 

    

3° Les terres, le sol, 

l’eau, l’air et le climat ; 

    

4° Les biens 

matériels, le patrimoine 

culturel et le paysage ; 

    

5° L’interaction 

entre les facteurs 

mentionnés aux 1° à 4°. 

    

Les incidences sur 

les facteurs énoncés 

englobent les incidences 

susceptibles de résulter de 

la vulnérabilité du projet 

aux risques d’accidents 

majeurs et aux catastrophes 

pertinents pour le projet 

concerné. 

    

Lorsqu’un projet est 

constitué de plusieurs 

travaux, installations, 

ouvrages ou autres 

interventions dans le milieu 

naturel ou le paysage, il doit 

être appréhendé dans son 

ensemble, y compris en cas 

de fractionnement dans le 

temps et dans l’espace et en 

cas de multiplicité de 
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maîtres d’ouvrage, afin que 

ses incidences sur 

l’environnement soient 

évaluées dans leur globalité. 

IV.-Lorsqu’un 

projet relève d’un examen 

au cas par cas, l’autorité 

environnementale est saisie 

par le maître d’ouvrage 

d’un dossier présentant le 

projet afin de déterminer si 

ce dernier doit être soumis à 

évaluation 

environnementale. 

    

V.-Lorsqu’un projet 

est soumis à évaluation 

environnementale, le 

dossier présentant le projet 

comprenant l’étude 

d’impact et la demande 

d’autorisation déposée est 

transmis pour avis à 

l’autorité environnementale 

ainsi qu’aux collectivités 

territoriales et à leurs 

groupements intéressés par 

le projet. 

    

Les avis des 

collectivités territoriales et 

de leurs groupements, dès 

leur adoption, ou 

l’information relative à 

l’absence d’observations 

émises dans le délai fixé par 

décret en Conseil d’État 

sont mis à la disposition du 

public sur le site internet de 

l’autorité compétente 

lorsque cette dernière 

dispose d’un tel site ou, à 

défaut, sur le site de la 

préfecture du département. 

    

VI.-Les maîtres 

d’ouvrage tenus de produire 

une étude d’impact la 

mettent à disposition du 

public par voie électronique 

au plus tard au moment de 

l’ouverture de l’enquête 

publique prévue à 

l’article L. 123-2 ou de la 

participation du public par 

voie électronique prévue à 

l’article L. 123-19 ; 

    

Art. L. 122-4. – I. –     
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 Pour l’application de la 

présente section, on entend 

par : 

1° " Plans et 

programmes " : les plans, 

schémas, programmes et 

autres documents de 

planification élaborés ou 

adoptés par l’État, les 

collectivités territoriales ou 

leurs groupements et les 

établissements publics en 

dépendant, ainsi que leur 

modification, dès lors qu’ils 

sont prévus par des 

dispositions législatives ou 

réglementaires, y compris 

ceux cofinancés par l’Union 

européenne ; 

    

2° " Evaluation 

environnementale " : un 

processus constitué de 

l’élaboration d’un rapport 

sur les incidences 

environnementales, la 

réalisation de consultations, 

la prise en compte de ce 

rapport et de ces 

consultations lors de la 

prise de décision par 

l’autorité qui adopte ou 

approuve le plan ou 

programme, ainsi que la 

publication d’informations 

sur la décision, 

conformément aux articles 

L. 122-6 et suivants. 

    

II. – Font l’objet 

d’une évaluation 

environnementale 

systématique : 

    

1° Les plans et 

programmes qui sont 

élaborés dans les domaines 

de l’agriculture, de la 

sylviculture, de la pêche, de 

l’énergie, de l’industrie, des 

transports, de la gestion des 

déchets, de la gestion de 

l’eau, des 

télécommunications, du 

tourisme ou de 

l’aménagement du territoire 

et qui définissent le cadre 

dans lequel les projets 

mentionnés à 
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l’article L. 122-1 pourront 

être autorisés ; 

2° Les plans et 

programmes pour lesquels 

une évaluation des 

incidences Natura 2000 est 

requise en application de 

l’article L. 414-4. 

    

III. – Font l’objet 

d’une évaluation 

environnementale 

systématique ou après 

examen au cas par cas par 

l’autorité 

environnementale : 

    

1° Les plans et 

programmes mentionnés au 

II qui portent sur des 

territoires de faible 

superficie s’ils sont 

susceptibles d’avoir des 

incidences notables sur 

l’environnement ; 

    

2° Les plans et 

programmes, autres que 

ceux mentionnés au II, qui 

définissent le cadre dans 

lequel la mise en œuvre de 

projets pourra être autorisée 

si ces plans sont 

susceptibles d’avoir des 

incidences notables sur 

l’environnement ; 

    

3° Les modifications 

des plans et programmes 

mentionnés au II et au 1° et 

au 2° si elles sont 

susceptibles d’avoir des 

incidences notables sur 

l’environnement. 

    

IV. – Les incidences 

notables sur 

l’environnement d’un plan 

ou d’un programme ou de 

sa modification sont 

appréciées en tenant compte 

des critères mentionnés à 

l’annexe II de la directive 

2001/42/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 

27 juin 2001 relative à 

l’évaluation des incidences 

de certains plans et 

programmes sur 
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l’environnement. 

V. – Les plans et 

programmes établis 

uniquement à des fins de 

défense nationale ou de 

protection civile ainsi que 

les plans et programmes 

financiers ou budgétaires ne 

sont pas soumis à 

l’obligation de réaliser une 

évaluation 

environnementale. 

    

L’autorité 

responsable de l’élaboration 

du plan ou du programme 

indique à l’autorité 

environnementale lors de 

l’examen au cas par cas, et 

à l’autorité compétente 

s’agissant de la demande 

d’avis sur le rapport sur les 

incidences 

environnementales, les 

informations dont elle 

estime que leur divulgation 

serait de nature à porter 

atteinte aux intérêts 

mentionnés au I de 

l’article L. 124-4 et au II de 

l’article L. 124-5. 

    

A la requête de 

l’autorité responsable de 

l’élaboration du plan ou du 

programme, ou de sa propre 

initiative, l’autorité 

compétente pour adopter ou 

approuver le plan ou 

programme retire des 

dossiers soumis à enquête 

publique ou mis à 

disposition du public et 

soumis à consultation les 

éléments qui seraient de 

nature à entraîner la 

divulgation de secrets de la 

défense nationale ou de 

nature à faciliter des actes 

susceptibles de porter 

atteinte à la santé, la 

sécurité et la salubrité 

publiques. 

    

VI. – Par dérogation 

aux dispositions du présent 

code, les plans et 

programmes mentionnés 

aux articles L. 104-1 et 
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L. 104-2 du code de 

l’urbanisme font l’objet 

d’une évaluation 

environnementale dans les 

conditions définies au 

chapitre IV du titre 

préliminaire du code de 

l’urbanisme. 

Art. L. 123-19. – I. –

 La participation du public 

s’effectue par voie 

électronique. Elle est 

applicable : 

    

1° Aux projets qui 

font l’objet d’une 

évaluation 

environnementale et qui 

sont exemptés d’enquête 

publique en application du 

1° du I de 

l’article L. 123-2 ; 

    

2° Aux plans et 

programmes qui font l’objet 

d’une évaluation 

environnementale en 

application des articles 

L. 122-4 à L. 122-11 ou des 

articles L. 104-1 à L. 104-3 

du code de l’urbanisme et 

pour lesquels une enquête 

publique n’est pas requise 

en application des 

dispositions particulières 

qui les régissent. 

    

Par exception à 

l’alinéa précédent, les 

schémas directeurs 

d’aménagement et de 

gestion des eaux, les plans 

de gestion des risques 

inondations et les plans 

d’action pour le milieu 

marin sont soumis à des 

dispositions spécifiques de 

participation du public. 

    

La participation du 

public par voie électronique 

est ouverte et organisée par 

l’autorité compétente pour 

autoriser ces projets ou 

approuver ces plans et 

programmes. 

    

II. – Le dossier 

soumis à la présente 
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procédure comprend les 

mêmes pièces que celles 

prévues à 

l’article L. 123-12. Il est 

mis à disposition du public 

par voie électronique et, sur 

demande présentée dans des 

conditions prévues par 

décret, mis en consultation 

sur support papier dans les 

préfectures et les sous-

préfectures en ce qui 

concerne les décisions des 

autorités de l’État, y 

compris les autorités 

administratives 

indépendantes, et des 

établissements publics de 

l’État, ou au siège de 

l’autorité en ce qui 

concerne les décisions des 

autres autorités. Lorsque le 

volume ou les 

caractéristiques du projet de 

décision ou du dossier de 

demande ne permettent pas 

sa mise à disposition par 

voie électronique, la note de 

présentation précise l’objet 

de la procédure de 

participation, les lieux et 

horaires où l’intégralité du 

projet ou du dossier de 

demande peut être 

consultée. 

Le public est 

informé par un avis mis en 

ligne ainsi que par un 

affichage en mairie ou sur 

les lieux concernés 

quinze jours avant 

l’ouverture de la 

participation électronique 

du public pour les plans, 

programmes et projets. Cet 

avis mentionne : 

    

1° Le projet de plan 

ou programme ou la 

demande d’autorisation du 

projet ; 

    

2° Les coordonnées 

des autorités compétentes 

pour prendre la décision, 

celles auprès desquelles 

peuvent être obtenus des 

renseignements pertinents, 

celles auxquelles des 
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observations ou questions 

peuvent être adressées ainsi 

que des précisions sur les 

conditions dans lesquelles 

elles peuvent être émises   ; 

3° La ou les 

décisions pouvant être 

adoptées au terme de la 

participation et des autorités 

compétentes pour statuer   ; 

    

4° Une indication de 

la date à laquelle et du lieu 

où les renseignements 

pertinents seront mis à la 

disposition du public et des 

conditions de cette mise à 

disposition   ; 

    

5° L’adresse du site 

internet sur lequel le dossier 

peut être consulté   ; 

    

6° Le fait que le 

plan ou programme ou le 

projet soit soumis à 

évaluation 

environnementale et que, le 

cas échéant, il est 

susceptible d’avoir des 

incidences notables sur 

l’environnement d’un autre 

État membre dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 123-7   et le lieu 

où ce rapport ou cette étude 

d’impact peuvent être 

consultés ; 

    

7° Lorsqu’il a été 

émis, l’avis de l’autorité 

environnementale 

mentionné à 

l’article L. 122-7 ou à 

l’article L. 104-6 du code 

de l’urbanisme ainsi que du 

ou des lieu (x) où il peut 

être consulté. 

    

Les observations et 

propositions du public, 

déposées par voie 

électronique, doivent 

parvenir à l’autorité 

administrative concernée 

dans un délai qui ne peut 

être inférieur à trente jours 

à compter de la date de 

début de la participation 
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électronique du public. 

III. – Sont 

applicables aux 

participations du public 

réalisées en vertu du présent 

article les dispositions des 

trois derniers alinéas du II 

de l’article L. 123-19-1, 

ainsi que les dispositions 

des articles L. 123-19-3 à 

L. 123-19-5. 

    

Art. L. 121-1-1. –

 I. – La Commission 

nationale du débat public 

établit une liste nationale de 

garants et la rend publique. 

La synthèse des 

observations et propositions 

déposées par le public est 

réalisée dans un délai d’un 

mois par un ou plusieurs 

garants nommés par la 

Commission nationale du 

débat public et indemnisés 

par le maître d’ouvrage du 

projet ou la personne 

publique responsable du 

plan ou du programme. Elle 

mentionne, le cas échéant, 

les évolutions proposées en 

réponse par le maître 

d’ouvrage ou la personne 

publique responsable. 

La synthèse des 

observations et propositions 

déposées par le public est 

réalisée dans un délai d’un 

mois à compter de la 

clôture de la participation 

électronique du public par 

un ou plusieurs garants 

nommés par la Commission 

nationale du débat public et 

indemnisés par le maître 

d’ouvrage du projet ou la 

personne publique 

responsable du plan ou du 

programme. Elle 

mentionne, le cas échéant, 

les évolutions proposées en 

réponse par le maître 

d’ouvrage ou la personne 

publique responsable. 

La synthèse des 

observations et propositions 

déposées par le public est 

réalisée dans un délai d’un 

mois à compter de la 

clôture de la participation 

électronique du public par 

un ou plusieurs garants 

nommés par la Commission 

nationale du débat public 

dans les conditions fixées 

aux I et III de 

l’article L. 121-1-1 du 

même code et indemnisés 

par le maître d’ouvrage du 

projet ou la personne 

publique responsable du 

plan ou du programme. Elle 

mentionne les réponses et, 

le cas échéant, les 

évolutions proposées par le 

maître d’ouvrage ou la 

personne publique 

responsable pour tenir 

compte des observations et 

propositions du public. 

Amdts COM-20, 

COM-28 

 

Elle peut radier de 

sa liste tout garant ayant 

manqué à ses obligations. 

    

II. – Le garant est 

désigné parmi les membres 

de la liste mentionnée au I 

et indemnisé par la 

Commission nationale du 

débat public dans des 

conditions définies par voie 

réglementaire. 

    

III. – Le garant est 

tenu à une obligation de 

neutralité et d’impartialité 

et veille notamment à la 
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qualité, la sincérité et 

l’intelligibilité des 

informations diffusées au 

public, au bon déroulement 

de la concertation préalable 

et à la possibilité pour le 

public de formuler des 

questions, et de présenter 

des observations et 

propositions. 

Ne peuvent être 

désignées garants les 

personnes intéressées au 

projet à titre personnel ou 

en raison de leurs fonctions, 

notamment au sein de la 

collectivité, de l’organisme 

ou du service qui assure la 

maîtrise d’ouvrage, la 

maîtrise d’œuvre ou le 

contrôle de l’opération 

soumise à concertation 

préalable. En cas 

d’empêchement du garant, 

la Commission nationale du 

débat public désigne un 

garant remplaçant, fixe la 

date de reprise de la 

concertation préalable et en 

informe le public. 

    

    Lorsque la 

réalisation d’un projet, plan 

ou programme mentionné 

au premier alinéa est 

soumise à l’organisation de 

plusieurs participations par 

voie électronique, il peut 

être procédé à une 

participation par voie 

électronique unique, dès 

lors que les autorités 

compétentes pour prendre 

la décision s’accordent sur 

celle qui sera chargée 

d’ouvrir et d’organiser cette 

participation. À défaut de 

cet accord, et sur la 

demande du maître 

d’ouvrage ou de la 

personne publique 

responsable, le représentant 

de l’État, dès lors qu’il est 

compétent pour prendre 

l’une des décisions 

d’autorisation ou 

d’approbation envisagées, 

peut ouvrir et organiser la 

participation par voie 
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électronique. 

   Dans les mêmes 

conditions, il peut 

également être procédé à 

une participation par voie 

électronique unique lorsque 

les participations 

électroniques de plusieurs 

projets, plans ou 

programmes peuvent être 

organisées simultanément 

et que l’organisation d’une 

telle participation 

électronique contribue à 

améliorer l’information et 

la participation du public. 

Amdt COM-12 

 

  Le présent article 

n’est pas applicable à 

l’enquête préalable à la 

déclaration d’utilité 

publique mentionnée au 

second alinéa de 

l’article L. 110-1 du code 

de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique. 

Le présent I n’est 

pas applicable à l’enquête 

préalable à la déclaration 

d’utilité publique 

mentionnée au second 

alinéa de l’article L. 110-1 

du code de l’expropriation 

pour cause d’utilité 

publique. 

 

   II (nouveau). – Le I 

du présent article est 

applicable, entre la date de 

promulgation de la présente 

loi et le 1
er

 janvier 2024, 

aux projets, plans ou 

programmes engagés pour 

rendre accessibles aux 

personnes handicapées ou à 

mobilité réduite les 

infrastructures souterraines 

de transport public 

ferroviaire ou guidé situées 

dans la région 

Ile-de-France et existantes 

au 1
er

 janvier 2018. 

Amdt COM-21 

 

Code de l’urbanisme 

Article 7 

 

Article 7 

 

Article 7 

 

 

Art. L. 421-5. – Un 

décret en Conseil d’État 

arrête la liste des 

constructions, 

aménagements, installations 

et travaux qui, par 

dérogation aux dispositions 

des articles L. 421-1 à 

Les constructions, 

installations et 

aménagements directement 

liés à la préparation, à 

l’organisation ou au 

déroulement des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques 2024 et 

Les constructions, 

installations et 

aménagements directement 

liés à la préparation, à 

l’organisation ou au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 et 

Les constructions, 

installations et 

aménagements directement 

liés à la préparation, à 

l’organisation ou au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 et 
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L. 421-4, sont dispensés de 

toute formalité au titre du 

présent code en raison : 

a) De leur très faible 

importance ; b) De la faible 

durée de leur maintien en 

place ou de leur caractère 

temporaire compte tenu de 

l’usage auquel ils sont 

destinés ; c) Du fait qu’ils 

nécessitent le secret pour 

des raisons de sûreté ; d) Du 

fait que leur contrôle est 

exclusivement assuré par 

une autre autorisation ou 

une autre législation ; e) De 

leur nature et de leur 

implantation en mer, sur le 

domaine public maritime 

immergé au-delà de la 

laisse de la basse mer. 

ayant un caractère 

temporaire constituent des 

réalisations dispensées de 

toute formalité au titre du 

code de l’urbanisme 

comme relevant du b de 

l’article L. 421-5 de ce 

code et sont soumis au 

régime applicable à celles-

ci. 

ayant un caractère 

temporaire constituent des 

réalisations dispensées de 

toute formalité au titre du 

code de l’urbanisme 

comme relevant du b de 

l’article L. 421-5 du même 

code et sont soumis au 

régime applicable à celles-

ci. 

ayant un caractère 

temporaire constituent des 

réalisations dispensées de 

toute formalité au titre du 

code de l’urbanisme 

comme relevant du b de 

l’article L. 421-5 du même 

code et sont soumis au 

régime applicable à celles-

ci. 

 Un décret en 

Conseil d’État précise les 

conditions d’application de 

cet article. Il fixe la durée 

maximale d’implantation, 

qui ne peut être supérieure 

à dix-huit mois, notamment 

en fonction des types de 

constructions, installations 

et aménagements. 

Un décret en 

Conseil d’État précise les 

conditions d’application du 

présent article. Il fixe la 

durée maximale 

d’implantation, qui ne peut 

être supérieure à 

dix-huit mois, et la durée 

maximale de remise en état 

initial des sites, qui ne peut 

être supérieure à 

douze mois à compter de la 

fin de leur utilisation, 

notamment en fonction des 

types de constructions, 

installations et 

aménagements ainsi que de 

leur localisation. 

Un décret en 

Conseil d’État précise les 

conditions d’application du 

présent article. Il fixe la 

durée maximale 

d’implantation, qui ne peut 

être supérieure à 

dix-huit mois, et la durée 

maximale de remise en état 

des sites, qui ne peut être 

supérieure à douze mois à 

compter de la fin de leur 

utilisation dans le cadre des 

Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024, 

notamment en fonction des 

types de constructions, 

installations et 

aménagements ainsi que de 

leur localisation. 

Amdt COM-22 

 

Code des transports   

Article 7 bis (nouveau) 

 

 

Art. L. 4000-3. –

 Pour l’application de la 

présente partie, sont 

respectivement dénommés : 

  À Paris, les bateaux 

et établissements flottants 

au sens de 

l’article L. 4000-3 du code 

des transports qui 

produisent des eaux usées 

domestiques ou assimilées 

domestiques et qui 

stationnent le long d’un 

quai équipé d’un réseau 

public de collecte disposé 

pour recevoir ces eaux 
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usées se raccordent à ce 

réseau dans un délai de 

deux ans à compter de la 

mise en service du réseau 

public de collecte, ou 

deux ans après la 

publication de la présente 

loi si le réseau est déjà en 

place. 

1° Bateau : toute 

construction flottante 

destinée à la navigation 

intérieure et à la navigation 

entre le premier obstacle à 

la navigation des navires et 

la limite transversale de la 

mer ; 

    

2° Engin flottant : 

toute construction flottante 

portant des installations 

destinées aux travaux sur 

les eaux intérieures ; 

    

3° Etablissement 

flottant : toute construction 

flottante qui n’est pas 

normalement destinée à être 

déplacée ; 

    

4° Matériel flottant : 

toute construction ou objet 

flottant apte à naviguer, 

autre qu’un bateau, un 

engin flottant ou un 

établissement flottant. 

    

    Un arrêté du 

ministre chargé des 

transports détermine les 

catégories de bateaux et 

établissements flottants 

auxquelles l’autorité 

administrative peut 

accorder des dérogations 

aux dispositions prévues au 

premier alinéa. 

 

   Les équipements 

nécessaires pour amener les 

eaux usées à la partie 

publique du branchement 

sont à la charge exclusive 

des propriétaires des 

bateaux et établissements 

flottants et doivent être 

maintenus en bon état de 

fonctionnement par ces 
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derniers. 

   La Ville de Paris 

contrôle l’effectivité des 

raccordements et leur 

qualité d’exécution et peut 

également contrôler leur 

maintien en bon état de 

fonctionnement. 

 

   Faute par le 

propriétaire du bateau ou de 

l’établissement flottant de 

respecter les obligations 

édictées aux premier et 

troisième alinéas, la Ville 

de Paris peut, après mise en 

demeure, procéder d’office 

et aux frais de l’intéressé 

aux travaux nécessaires au 

respect de ces obligations. 

 

   Les agents de la 

Ville de Paris ont accès aux 

bateaux et établissements 

flottants mentionnés au 

premier alinéa pour 

l’application des quatrième 

et cinquième alinéas. 

 

Code général des 

collectivités territoriales  

    

Art. L. 2224-12-2. –

Dans des conditions fixées 

par décret en Conseil 

d’État, les règles relatives 

aux redevances d’eau 

potable et d’assainissement 

et aux sommes prévues par 

les articles L. 1331-1 à 

L. 1331-10 du code de la 

santé publique sont établies 

par délibération du conseil 

municipal ou de 

l’assemblée délibérante du 

groupement de collectivités 

territoriales. 

  La redevance 

d’assainissement prévue 

aux articles L. 2224-12-2 et 

L. 2224-12-3 du code 

général des collectivités 

territoriales s’applique aux 

bateaux et établissements 

flottants mentionnés au 

premier alinéa du présent 

article. 

 

Lorsque les 

communes prennent en 

charge les travaux 

mentionnés à la deuxième 

phrase du premier alinéa du 

II et à la première phrase du 

sixième alinéa du III de 

l’article L. 2224-8, elles se 

font rembourser 

intégralement par les 

propriétaires les frais de 
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toute nature entraînés par 

ces travaux, y compris les 

frais de gestion, diminués 

des subventions 

éventuellement obtenues. 

L’interdiction 

prévue au premier alinéa de 

l’article L. 511-5 du code 

monétaire et financier ne 

fait pas obstacle à ce que les 

communes puissent 

échelonner les 

remboursements dus par les 

propriétaires en vertu du 

précédent alinéa. 

    

Ces sommes sont 

perçues au profit du budget 

du service d’assainissement 

et recouvrées comme les 

redevances dues par les 

usagers du service 

d’assainissement. 

    

Art. L. 2224-12-3. –

 Les redevances d’eau 

potable et d’assainissement 

couvrent les charges 

consécutives aux 

investissements, au 

fonctionnement et aux 

renouvellements 

nécessaires à la fourniture 

des services, ainsi que les 

charges et les impositions 

de toute nature afférentes à 

leur exécution. 

    

Pour les abonnés 

domestiques, les demandes 

de caution ou de versement 

d’un dépôt de garantie sont 

interdites. Le 

remboursement des sommes 

perçues au titre des dépôts 

de garantie intervient dans 

un délai maximum fixé à 

trois ans à compter de la 

promulgation de la 

loi n° 2006-1772 du 

30 décembre 2006 sur l’eau 

et les milieux aquatiques. 

    

    Tant que le 

propriétaire du bateau ou de 

l’établissement flottant ne 

s’est pas conformé aux 

obligations prévues ci-

dessus, il est astreint au 
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paiement d’une somme au 

moins équivalente à la 

redevance qu’il aurait 

payée au service public 

d’assainissement si son 

bateau ou son établissement 

flottant avait été raccordé 

au réseau, et qui peut être 

majorée dans une 

proportion fixée par le 

conseil municipal dans la 

limite de 100 %. 

   Les sommes dues 

par le propriétaire du 

bateau ou de 

l’établissement flottant en 

vertu de l’alinéa précédent 

sont recouvrées comme en 

matière de contributions 

directes. 

 

   Les réclamations 

sont présentées et jugées 

comme en matière de 

contributions directes. 

 

   Les dispositions du 

présent article ne 

s’appliquent pas aux 

bateaux de transport de 

marchandises. 

Amdts COM-11 

rect. bis, COM-16 rect. bis 

 

Code de l’urbanisme 

Article 8 

 

Article 8 

 

Article 8 

 

 

Art. L. 300-6-1. –

 I. – Lorsque la réalisation 

dans une unité urbaine 

d’une opération 

d’aménagement ou d’une 

construction comportant 

principalement des 

logements et présentant un 

caractère d’intérêt général 

nécessite la mise en 

compatibilité du schéma 

directeur de la région d’Ile-

de-France, du plan 

d’aménagement et de 

développement durable de 

Corse, d’un schéma 

d’aménagement régional, 

d’un schéma de cohérence 

territoriale, d’un plan local 

d’urbanisme ou d’un 

document en tenant lieu, 

Une opération 

d’aménagement ou une 

construction nécessaire à 

l’organisation et au 

déroulement des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques peut être 

réalisée selon la procédure 

définie par les II à VI de 

l’article L. 300-6-1 du code 

de l’urbanisme. 

Une opération 

d’aménagement ou une 

construction nécessaire à 

l’organisation et au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques peut être 

réalisée selon la procédure 

définie aux II à VI de 

l’article L. 300-6-1 du code 

de l’urbanisme. 

Les opérations 

d’aménagement ou les 

constructions nécessaires à 

la préparation, à 

l’organisation et au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 et 

dont la liste est fixée par 

arrêté conjoint des 

ministres chargés de 

l’urbanisme et des sports 

peuvent être réalisées selon 

la procédure définie aux II 

à VI de l’article L. 300-6-1 

du code de l’urbanisme. 
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cette mise en compatibilité 

peut être réalisée dans le 

cadre de la procédure 

intégrée pour le logement 

définie au présent article. 

L’opération 

d’aménagement ou la 

construction bénéficiant de 

la procédure intégrée pour 

le logement doit concourir, 

à l’échelle de la commune, 

à la mixité sociale dans 

l’habitat dans le respect de 

la diversité des fonctions 

urbaines, conformément 

aux dispositions du 3° de 

l’article L. 101-2. Elle peut 

relever d’un maître 

d’ouvrage public ou privé. 

Les unités urbaines sont 

celles mentionnées au III de 

l’article L. 5210-1-1 du 

code général des 

collectivités territoriales. 

    

I bis.-Lorsque la 

réalisation d’un projet 

immobilier de création ou 

d’extension de locaux 

d’activités économiques, 

présentant un caractère 

d’intérêt général en raison 

de son intérêt majeur pour 

l’activité économique locale 

ou nationale et au regard de 

l’objectif de développement 

durable, nécessite la mise 

en compatibilité du schéma 

directeur de la région d’Ile-

de-France, du plan 

d’aménagement et de 

développement durable de 

Corse, d’un schéma 

d’aménagement régional, 

d’un schéma de cohérence 

territoriale, d’un plan local 

d’urbanisme ou d’un 

document en tenant lieu, 

cette mise en compatibilité 

peut être réalisée dans le 

cadre de la procédure 

intégrée pour l’immobilier 

d’entreprise définie au 

présent article. 

    

L’intérêt 

économique majeur d’un 

projet s’apprécie compte 

tenu du caractère 
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stratégique de l’activité 

concernée, de la valeur 

ajoutée qu’il produit, de la 

création ou de la 

préservation d’emplois qu’il 

permet ou du 

développement du territoire 

qu’il rend possible. 

II. – L’engagement 

de la procédure intégrée 

pour le logement ou de la 

procédure intégrée pour 

l’immobilier d’entreprise 

peut être décidé soit par 

l’État ou ses établissements 

publics, soit par les 

collectivités territoriales ou 

leurs groupements 

compétents pour élaborer 

les documents d’urbanisme 

à mettre en compatibilité ou 

compétents pour autoriser 

ou réaliser l’opération 

d’aménagement ou de 

construction. 

    

III. – Lorsque la 

mise en compatibilité porte 

sur un schéma de cohérence 

territoriale, un plan local 

d’urbanisme ou un 

document en tenant lieu ou 

sur le schéma directeur de 

la région d’Ile-de-France, 

les dispositions des articles 

L. 123-22, L. 123-23, 

L. 143-44 à L. 143-50 et 

L. 153-54 à L. 153-59 sont 

respectivement applicables 

sous réserve des 

dispositions du présent 

article. 

    

Lorsque la mise en 

compatibilité concerne le 

plan d’aménagement et de 

développement durable de 

Corse ou un schéma 

d’aménagement régional, 

les dispositions des articles 

L. 4424-15-1 et 

L. 4433-10-1 du code 

général des collectivités 

territoriales sont 

respectivement applicables 

sous réserve des 

dispositions du présent 

article. 
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Pour la mise en 

œuvre des dispositions 

mentionnées aux 

deux alinéas précédents, 

l’opération d’aménagement 

ou la construction objet de 

la procédure intégrée pour 

le logement ou de la 

procédure intégrée pour 

l’immobilier d’entreprise 

constitue le projet de la 

personne publique 

engageant cette procédure. 

    

Lorsque la mise en 

compatibilité de plusieurs 

documents mentionnés au I 

ou au I bis du présent article 

est nécessaire, les 

procédures de mise en 

compatibilité applicables à 

chacun de ces documents 

peuvent être menées 

conjointement. 

    

Lorsqu’une 

procédure intégrée pour le 

logement ou une procédure 

intégrée pour l’immobilier 

d’entreprise est engagée, les 

dispositions du document 

d’urbanisme dont la mise en 

compatibilité est requise ne 

peuvent faire l’objet d’une 

modification ou d’une 

révision entre l’ouverture 

de l’enquête publique 

organisée dans le cadre de 

la procédure intégrée et la 

décision procédant à la mise 

en compatibilité. 

    

IV. – Lorsque la 

mise en compatibilité des 

documents mentionnés au I 

et au I bis impose 

l’adaptation : 

    

-d’une directive 

territoriale 

d’aménagement ; 

    

-d’un schéma 

régional d’aménagement, 

de développement durable 

et d’égalité des territoires ; 

    

-du schéma 

directeur d’aménagement et 
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de gestion des eaux ; 

-du schéma 

d’aménagement et de 

gestion des eaux ; 

    

-du règlement de la 

zone de protection du 

patrimoine architectural, 

urbain et paysager ; 

    

-du règlement d’une 

aire de mise en valeur de 

l’architecture et du 

patrimoine ; 

    

-d’un plan de 

valorisation de 

l’architecture et du 

patrimoine mentionné à 

l’article L. 631-4 du code 

du patrimoine ; 

    

-d’un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles, relatifs 

aux risques d’inondation à 

cinétique lente dans les 

zones urbaines d’un plan 

local d’urbanisme 

mentionné à 

l’article L. 562-1 du code 

de l’environnement, hors 

champs d’expansion des 

crues ; 

    

-d’un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles, 

mentionné à 

l’article L. 562-1 du code 

de l’environnement, relatif 

aux risques liés aux cavités 

souterraines et aux 

marnières dans l’hypothèse 

d’un comblement de la 

cavité ou de la marnière ; 

    

-d’un plan de 

prévention des risques 

miniers mentionné à 

l’article L. 174-5 du 

nouveau code minier dans 

l’hypothèse d’un 

comblement des cavités 

minières ou d’une étude du 

sous-sol démontrant 

l’absence de telles cavités ; 

    

-d’un schéma     
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régional de cohérence 

écologique ; 

-d’un plan climat-

air-énergie territorial ; 

    

-d’un plan de 

déplacements urbains ; 

    

-d’un programme 

local de l’habitat, 

    

l’État procède aux 

adaptations nécessaires 

dans les conditions prévues 

au présent IV. 

    

Ces adaptations ne 

doivent pas méconnaître les 

objectifs fixés par les 

documents adaptés ni porter 

atteinte à l’intérêt culturel, 

historique ou écologique 

des zones concernées. Elles 

ne peuvent pas modifier la 

vocation de l’ensemble de 

la zone où se situe le projet 

mais seulement prévoir des 

exceptions ponctuelles et 

d’ampleur limitée à cette 

vocation. 

    

Lorsque la 

procédure intégrée pour le 

logement ou la procédure 

intégrée pour l’immobilier 

d’entreprise conduit à 

l’adaptation d’un plan de 

prévention des risques 

d’inondation, le projet 

d’aménagement ou de 

construction prévoit les 

mesures de prévention, de 

protection et de sauvegarde 

nécessaires pour assurer la 

sécurité des personnes et 

des biens ; il ne peut 

aggraver les risques 

considérés. 

    

Les adaptations 

proposées sont présentées 

par l’État dans le cadre des 

procédures prévues, selon le 

cas, aux articles L. 123-22, 

L. 123-23, L. 143-44 à 

L. 143-50 et L. 153-54 à 

L. 153-59 du présent code 

ou aux articles 

L. 4424-15-1 ou 
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L. 4433-10-1 du code 

général des collectivités 

territoriales auxquelles les 

autorités ou services 

compétents pour élaborer 

les documents mentionnés 

au IV du présent article 

ainsi que le comité régional 

" trame verte et bleue " 

lorsque l’adaptation porte 

sur le schéma régional de 

cohérence écologique 

participent. 

Il est procédé à une 

seule enquête publique 

ouverte et organisée par le 

représentant de l’État dans 

le département et portant à 

la fois sur l’adaptation des 

documents mentionnés au 

présent IV et sur la mise en 

compatibilité des 

documents d’urbanisme 

mentionnés au III. Les 

dispositions des deuxième 

et troisième alinéas du I de 

l’article L. 123-6 du code 

de l’environnement sont 

applicables à cette enquête. 

    

A l’issue de 

l’enquête publique, les 

adaptations sont soumises, 

chacun en ce qui le 

concerne, à l’avis des 

autorités ou services 

compétents pour élaborer 

les documents mentionnés 

au IV ainsi qu’au comité 

régional " trame verte et 

bleue " lorsque l’adaptation 

porte sur le schéma régional 

de cohérence écologique. 

Ils rendent leur avis au plus 

tard deux mois après leur 

saisine. A défaut, cet avis 

est réputé favorable. 

    

Les mesures 

d’adaptation, 

éventuellement modifiées 

pour tenir compte des avis 

qui ont été joints au dossier, 

des observations du public 

et du rapport du 

commissaire ou de la 

commission d’enquête, sont 

approuvées par arrêté 

préfectoral ou, si le 
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document adapté a été 

approuvé par décret en 

Conseil d’État, par décret 

en Conseil D’État. 

Les documents 

mentionnés au présent IV 

ne peuvent faire l’objet 

d’une modification ou 

d’une révision portant sur 

les dispositions dont 

l’adaptation est requise 

dans le cadre de la 

procédure intégrée pour le 

logement ou de la 

procédure intégrée pour 

l’immobilier d’entreprise 

entre l’ouverture de 

l’enquête publique 

organisée dans le cadre de 

la procédure intégrée et la 

décision procédant à 

l’adaptation des documents. 

    

V. – Les 

dispositions de mise en 

compatibilité et 

d’adaptation des documents 

mentionnés au présent 

article font l’objet d’une 

évaluation 

environnementale 

préalablement à la 

réalisation de l’examen 

conjoint si l’étude d’impact 

du projet n’a pas inclus 

l’analyse de l’incidence de 

ces dispositions sur 

l’environnement. 

    

VI. – Lorsque le 

projet d’opération 

d’aménagement ou de 

construction est 

suffisamment précis à la 

date de la décision 

d’engagement de la 

procédure intégrée pour le 

logement ou de la 

procédure intégrée pour 

l’immobilier d’entreprise, 

les pièces nécessaires à la 

délivrance des autorisations 

requises pour sa réalisation 

peuvent être transmises dès 

cette date par l’autorité 

ayant décidé l’engagement 

de la procédure pour 

instruction aux autorités 

compétentes pour délivrer 
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ces autorisations. 

Un décret en 

Conseil d’État précise dans 

ce cas les pièces nécessaires 

aux autorités compétentes 

et les délais dont elles 

disposent pour se prononcer 

sur le projet. 

    

  Toutefois, à 

l’enquête publique prévue 

par ces dispositions est 

substituée la procédure de 

participation du public 

instituée par l’article 6 de la 

présente loi , organisée, 

lorsque la mise en 

compatibilité des 

documents d’urbanisme 

impose également 

l’adaptation d’un plan, d’un 

programme ou d’une 

servitude d’utilité publique 

mentionnés au IV de 

l’article L. 300-6-1 du code 

de l’urbanisme , par le 

représentant de l’État dans 

le département. 

Toutefois, lorsque 

la mise en compatibilité des 

documents d’urbanisme 

impose également 

l’adaptation d’un plan, d’un 

programme ou d’une 

servitude d’utilité publique 

mentionnés au IV du même 

article L. 300-6-1, est 

substituée à l’enquête 

publique prévue au même 

IV la procédure de 

participation du public 

instituée par l’article 6 de la 

présente loi, organisée par 

le représentant de l’État 

dans le département. 

Toutefois, lorsque 

la mise en compatibilité des 

documents d’urbanisme 

impose également 

l’adaptation d’un plan, d’un 

programme ou d’une 

servitude d’utilité publique 

mentionnés au IV du même 

article L. 300-6-1, est 

substituée à l’enquête 

publique prévue au même 

IV la procédure de 

participation du public 

instituée par le I de 

l’article 6 de la présente loi, 

organisée par le 

représentant de l’État dans 

le département. 

Amdt COM-23 

 

Code de l’expropriation 

pour cause d’utilité 

publique  
Article 9 

 

Article 9 

 

Article 9 

 

 

Art. L. 522-1. –

 Lorsque l’exécution des 

travaux de construction 

d’autoroutes, de routes 

express, de routes 

nationales ou de sections 

nouvelles de routes 

nationales, de voies de 

chemins de fer, de voies de 

tramways ou de transport en 

commun en site propre et 

d’oléoducs régulièrement 

déclarés d’utilité publique 

risque d’être retardée par 

des difficultés tenant à la 

prise de possession d’un ou 

de plusieurs terrains non 

bâtis, situés dans les 

emprises de l’ouvrage, un 

décret pris sur l’avis 

conforme du Conseil d’État 

peut, à titre exceptionnel, en 

autoriser la prise de 

possession. 

La procédure 

prévue aux articles 

L. 522-1 à L. 522-4 du code 

de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique 

peut être appliquée en vue 

de la prise de possession 

immédiate, par le 

bénéficiaire de la 

déclaration d’utilité 

publique, de tous 

immeubles non bâtis ou 

bâtis dont l’acquisition est 

nécessaire à la construction 

du village olympique et 

paralympique, du centre 

aquatique olympique, du 

pôle des médias de Dugny-

Le Bourget et du site 

d’équitation de Versailles 

prévus pour les jeux 

Olympiques et 

Paralympiques 2024, dans 

les conditions prévues par 

La procédure 

prévue aux articles 

L. 522-1 à L. 522-4 du code 

de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique 

peut être appliquée en vue 

de la prise de possession 

immédiate, par le 

bénéficiaire de la 

déclaration d’utilité 

publique, de tous 

immeubles non bâtis ou 

bâtis dont l’acquisition est 

nécessaire à la réalisation 

du village olympique et 

paralympique, du pôle des 

médias et des ouvrages 

nécessaires aux 

compétitions des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 

figurant dans le dossier de 

candidature auquel se 

réfère le contrat de ville 

hôte, dans les conditions 

La procédure 

prévue aux articles 

L. 522-1 à L. 522-4 du code 

de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique 

peut être appliquée en vue 

de la prise de possession 

immédiate, par le 

bénéficiaire de la 

déclaration d’utilité 

publique, de tous 

immeubles non bâtis ou 

bâtis dont l’acquisition est 

nécessaire à la réalisation 

du village olympique et 

paralympique, du pôle des 

médias et des ouvrages 

nécessaires aux 

compétitions des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 

figurant dans le dossier de 

candidature auquel se 

réfère le contrat de ville 

hôte, dans les conditions 
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ces articles. prévues aux mêmes articles 

L. 522-1 à L. 522-4. 

prévues aux mêmes articles 

L. 522-1 à L. 522-4. 

Art. L. 522-2. – La 

prise de possession prévue à 

l’article L. 522-1 a lieu dans 

les conditions prévues au 

chapitre I
er

 du présent titre. 

    

Art. L. 522-3. – La 

prise de possession ne peut 

avoir lieu qu’après le 

paiement provisionnel 

d’une somme égale à 

l’évaluation de l’autorité 

administrative compétente 

pour l’effectuer ou à l’offre 

de l’autorité expropriante si 

celle-ci est supérieure. En 

cas d’obstacle au paiement, 

cette condition est 

remplacée par l’obligation 

de consigner la somme 

correspondante. 

    

Art. L. 522-4. – A 

défaut de poursuite de la 

procédure d’expropriation 

dans le mois qui suit la 

prise de possession, le juge, 

saisi par le propriétaire, 

prononce le transfert de 

propriété si celui-ci n’a pas 

encore été ordonné et, en 

tout état de cause, fixe le 

prix du terrain et, 

éventuellement, l’indemnité 

spéciale prévue à 

l’article L. 521-5. 

    

Art. L. 522-1. –

 Lorsque l’exécution des 

travaux de construction 

d’autoroutes, de routes 

express, de routes 

nationales ou de sections 

nouvelles de routes 

nationales, de voies de 

chemins de fer, de voies de 

tramways ou de transport en 

commun en site propre et 

d’oléoducs régulièrement 

déclarés d’utilité publique 

risque d’être retardée par 

des difficultés tenant à la 

prise de possession d’un ou 

de plusieurs terrains non 

bâtis, situés dans les 

emprises de l’ouvrage, un 

décret pris sur l’avis 

Les décrets pris sur 

avis conforme du Conseil 

d’État en application de 

l’article L. 522-1 du même 

code sont publiés au plus 

tard le 1
er

 janvier 2022. 

Les décrets pris sur 

avis conforme du Conseil 

d’État en application du 

présent article sont publiés 

au plus tard le 

1
er

 janvier 2022. 

Pour l’application 

du présent article, les 

décrets pris sur avis 

conforme du Conseil d’État 

prévus à l’article L. 522-1 

du code de l’expropriation 

pour cause d’utilité 

publique sont publiés au 

plus tard le 1
er

 janvier 2022. 

Amdt COM-24 
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conforme du Conseil d’État 

peut, à titre exceptionnel, en 

autoriser la prise de 

possession. 

 

Article 10 

 

Article 10 

 

Article 10 

(Non modifié) 

 

 

Code de l’urbanisme     

Art. L. 311-1. – Les 

zones d’aménagement 

concerté sont les zones à 

l’intérieur desquelles une 

collectivité publique ou un 

établissement public y 

ayant vocation décide 

d’intervenir pour réaliser ou 

faire réaliser 

l’aménagement et 

l’équipement des terrains, 

notamment de ceux que 

cette collectivité ou cet 

établissement a acquis ou 

acquerra en vue de les céder 

ou de les concéder 

ultérieurement à des 

utilisateurs publics ou 

privés. 

    

Le périmètre et le 

programme de la zone 

d’aménagement concerté 

sont approuvés par 

délibération du conseil 

municipal ou de l’organe 

délibérant de 

l’établissement public de 

coopération 

intercommunale. 

    

Sont toutefois créées 

par le préfet, après avis du 

conseil municipal de la ou 

des communes concernées 

ou de l’établissement public 

de coopération 

intercommunale compétent, 

les zones d’aménagement 

concerté réalisées à 

l’initiative de l’État, des 

régions, des départements 

ou de leurs établissements 

publics et concessionnaires 

et les zones d’aménagement 

concerté situées, en tout ou 

partie, à l’intérieur d’un 

périmètre d’opération 

    



-   217   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

d’intérêt national. 

  Après le troisième 

alinéa de l’article L. 311-1 

du code de l’urbanisme, il 

est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : « La décision qui 

approuve le périmètre et le 

programme de la zone peut 

également approuver 

l’aménagement et 

l’équipement de celle-ci. » 

Avant le dernier 

alinéa de l’article L. 311-1 

du code de l’urbanisme, il 

est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

Avant le dernier 

alinéa de l’article L. 311-1 

du code de l’urbanisme, il 

est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

  « La décision qui 

approuve le périmètre et le 

programme de la zone peut 

également approuver 

l’aménagement et 

l’équipement de celle-ci. » 

« La décision qui 

approuve le périmètre et le 

programme de la zone peut 

également approuver 

l’aménagement et 

l’équipement de celle-ci. » 

 

Une même zone 

d’aménagement concerté 

peut être créée sur plusieurs 

emplacements 

territorialement distincts. 

    

   

Article 10 bis (nouveau) 

 

Article 10 bis 

(Non modifié) 

 

 

  Lorsqu’un projet de 

construction ou 

d’aménagement comporte 

un état provisoire 

correspondant aux seules 

nécessités de la préparation, 

de l’organisation ou du 

déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 et 

un état définitif propre à ses 

affectations ou destinations 

postérieures au 

déroulement des jeux, le 

permis de construire ou 

d’aménager autorise cet 

état provisoire et cet état 

définitif. 

Lorsqu’un projet de 

construction ou 

d’aménagement comporte 

un état provisoire 

correspondant aux seules 

nécessités de la préparation, 

de l’organisation ou du 

déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 et 

un état définitif propre à ses 

affectations ou destinations 

postérieures au 

déroulement des jeux, le 

permis de construire ou 

d’aménager autorise cet 

état provisoire et cet état 

définitif. 

 

  Un décret en 

Conseil d’État précise les 

conditions d’application du 

présent article. 

Un décret en 

Conseil d’État précise les 

conditions d’application du 

présent article. 
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Article 10 ter (nouveau) 

 

Article 10 ter 

 

 

LOI n° 2017-257 du 

28 février 2017 relative au 

statut de Paris et à 

l’aménagement 

métropolitain 

    

Art. 53. – I. – Il est 

créé un établissement 

public national à caractère 

industriel et commercial 

dénommé " Société de 

livraison des ouvrages 

olympiques ". 

    

   L’article 53 de la 

loi n° 2017-257 du 

28 février 2017 relative au 

statut de Paris et à 

l’aménagement 

métropolitain est ainsi 

modifié : 

L’article 53 de la 

loi n° 2017-257 du 

28 février 2017 relative au 

statut de Paris et à 

l’aménagement 

métropolitain est ainsi 

modifié : 

 

  1° Le II est ainsi 

modifié : 

1° Le II est ainsi 

modifié : 
 

II. – Cet 

établissement a pour 

mission de veiller à la 

livraison de l’ensemble des 

ouvrages et à la réalisation 

de l’ensemble des 

opérations d’aménagement 

nécessaires à l’organisation 

des Jeux olympiques et 

paralympiques à Paris en 

2024, dans les délais fixés 

par le Comité international 

olympique. 

 a) Le premier alinéa 

est complété par une phrase 

ainsi rédigée : 

« L’établissement a 

également pour mission de 

veiller à la destination de 

ces ouvrages et de ces 

opérations à l’issue des 

Jeux Paralympiques. » ; 

a) Le premier alinéa 

est complété par une phrase 

ainsi rédigée : 

« L’établissement a 

également pour mission de 

veiller à la destination de 

ces ouvrages et de ces 

opérations à l’issue des 

Jeux Paralympiques. » ; 

 

1. A cet effet, la 

société passe avec le 

Comité d’organisation des 

Jeux olympiques et 

paralympiques une 

convention qui fixe la liste, 

la programmation et le 

descriptif des ouvrages. 

    

2. Pour l’exercice de 

sa mission, la société 

coordonne, notamment en 

organisant leurs 

interventions, les maîtres 

d’ouvrage et maîtres 

d’ouvrage délégués 

responsables des ouvrages 

et des opérations 
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d’aménagement nécessaires 

à l’organisation des Jeux 

olympiques et 

paralympiques de 2024, 

avec lesquels elle conclut 

des conventions relatives au 

financement et au 

calendrier de livraison de 

ces ouvrages ou de 

réalisation des opérations 

d’aménagement. Elle 

contrôle le respect de ce 

calendrier de livraison ou 

de réalisation. 

3. Elle peut assurer 

la maîtrise d’ouvrage ou la 

maîtrise d’ouvrage déléguée 

de certains des ouvrages ou 

de certaines opérations 

d’aménagement. Pour la 

réalisation de cette mission, 

la société exerce les 

compétences reconnues aux 

établissements publics 

d’aménagement. 

    

La société peut se 

substituer au maître 

d’ouvrage, en cas de 

défaillance grave de celui-

ci, de nature à conduire à un 

retard ou à l’interruption de 

la conception, de la 

réalisation ou de la 

construction de tout ou 

partie d’ouvrages ou 

d’aménagements 

nécessaires aux Jeux 

olympiques et 

paralympiques. La 

convention prévue au 2 fixe 

les délais et les conditions 

dont le non-respect pourra 

justifier cette substitution. 

    

4. La société 

participe au financement de 

tout ou partie des coûts des 

ouvrages et des opérations 

d’aménagement 

olympiques. 

    

   b) Il est ajouté un 5 

ainsi rédigé : 

b) Il est ajouté un 5 

ainsi rédigé : 
 

  « 5. À l’issue des 

Jeux Paralympiques de 

2024, l’établissement a 

pour mission d’aménager 

« 5. À l’issue des 

Jeux Paralympiques de 

2024, l’établissement a 

pour mission d’aménager 
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les sites olympiques et 

paralympiques dans le 

cadre d’un projet urbain 

durable en lien avec les 

projets des collectivités 

territoriales. » ; 

les sites olympiques et 

paralympiques dans le 

cadre d’un projet urbain 

durable en lien avec les 

projets des collectivités 

territoriales. » ; 

III. – La société est 

administrée par un conseil 

d’administration composé, 

en nombre égal, d’une part, 

de représentants de l’État 

et, d’autre part, de 

représentants des 

communes et de leurs 

établissements publics de 

coopération 

intercommunale 

compétents, des conseils 

départementaux, du conseil 

régional d’Ile-de-France, de 

la métropole du Grand Paris 

ainsi que de personnalités 

qualifiées et de 

représentants du personnel 

de la société. Son président 

est désigné par le conseil 

d’administration parmi ses 

membres. Le conseil 

d’administration élit en son 

sein un ou plusieurs vice-

présidents. Le directeur 

général exécutif est nommé 

par décret pris sur le rapport 

des ministres chargés des 

sports, de l’urbanisme et du 

budget. 

    

Chaque membre du 

conseil d’administration 

dispose d’au moins un droit 

de vote. Les droits de vote 

des représentants de l’État 

et des représentants des 

communes, de leurs 

établissements publics de 

coopération 

intercommunale 

compétents, des conseils 

départementaux, du conseil 

régional d’Ile-de-France et 

de la métropole du Grand 

Paris sont proportionnels à 

leurs contributions 

financières. 

    

IV. – Ses recettes 

sont les suivantes : 

    

1° Les contributions     
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financières de l’État 

déterminées en loi de 

finances ; 

2° Les contributions 

des collectivités territoriales 

participant au financement 

des Jeux olympiques et 

paralympiques définies 

dans le cadre de 

conventions bilatérales 

passées avec la société ; 

    

3° Toutes les 

recettes autorisées par les 

lois et règlements ; 

    

4° Les dons et legs.     

V. – La société peut 

agir par voie 

d’expropriation et exercer 

le droit de préemption et le 

droit de priorité définis au 

code de l’urbanisme, dans 

les cas et conditions prévus 

par le même code. 

    

   2° Après le V, il est 

inséré un V bis ainsi 

rédigé : 

2° Après le V, il est 

inséré un V bis ainsi 

rédigé : 

 

  « V bis. – La société 

élabore et adopte une charte 

d’insertion, qui fixe les 

exigences d’insertion 

professionnelle de 

personnes rencontrant des 

difficultés particulières 

d’accès à l’emploi, promeut 

l’accès à la commande 

publique des très petites 

entreprises, des petites 

entreprises et des structures 

relevant de l’insertion par 

l’activité économique, 

limite le recours à l’emploi 

précaire, lutte contre le 

travail irrégulier et favorise 

la santé et la sécurité des 

travailleurs, dans le cadre 

de la réalisation des 

ouvrages et des opérations 

d’aménagement nécessaires 

à l’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024. » 

« V bis. – La société 

élabore et adopte une charte 

d’insertion, qui fixe les 

exigences d’insertion 

professionnelle de 

personnes rencontrant des 

difficultés particulières 

d’accès à l’emploi, promeut 

l’accès à la commande 

publique des très petites 

entreprises, des petites 

entreprises et des structures 

relevant de l’insertion par 

l’activité économique, 

limite le recours à l’emploi 

précaire, lutte contre le 

travail irrégulier et favorise 

la santé et la sécurité des 

travailleurs, dans le cadre 

de la réalisation des 

ouvrages et des opérations 

d’aménagement nécessaires 

à l’accomplissement des 

missions prévues au II du 

présent article. » 

Amdt COM-25 
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VI. – Un décret en 

Conseil d’État fixe les 

modalités d’organisation et 

de fonctionnement de la 

Société de livraison des 

ouvrages olympiques. Il 

fixe les conditions dans 

lesquelles les délibérations 

du conseil d’administration 

deviennent exécutoires. 

    

VII. – Le présent 

article entre en vigueur à 

une date fixée par le décret 

mentionné au VI, et au plus 

tard le 31 décembre 2017. 

    

Code général de la 

propriété des personnes 

publiques 
Article 11 

 

Article 11 

 

Article 11 

(Non modifié) 

 

 

Art. L. 2122-1-1. –

 Sauf dispositions 

législatives contraires, 

lorsque le titre mentionné à 

l’article L. 2122-1 permet à 

son titulaire d’occuper ou 

d’utiliser le domaine public 

en vue d’une exploitation 

économique, l’autorité 

compétente organise 

librement une procédure de 

sélection préalable 

présentant toutes les 

garanties d’impartialité et 

de transparence, et 

comportant des mesures de 

publicité permettant aux 

candidats potentiels de se 

manifester. 

L’article L. 2122-1-

1 du code général de la 

propriété des personnes 

publiques n’est pas 

applicable lorsque le titre 

portant sur des 

dépendances du domaine 

public dédiées aux jeux 

Olympiques et 

Paralympiques est délivré 

au Comité d’organisation 

des jeux Olympiques et 

Paralympiques ou lorsque 

ce dernier délivre des titres 

de sous-occupation sur ces 

mêmes dépendances aux 

partenaires de marketing 

olympique au sens du 

contrat de ville hôte. 

L’article L. 2122-1-

1 du code général de la 

propriété des personnes 

publiques n’est pas 

applicable lorsque le titre 

prévu à l’article L. 2122-1 

du même code, accordé 

pour occuper des 

dépendances du domaine 

public dédiées aux Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024, est 

délivré au comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques ou lorsque 

ce dernier délivre des titres 

de sous-occupation sur ces 

mêmes dépendances aux 

partenaires de marketing 

olympique au sens du 

contrat de ville hôte. 

L’article L. 2122-1-

1 du code général de la 

propriété des personnes 

publiques n’est pas 

applicable lorsque le titre 

prévu à l’article L. 2122-1 

du même code, accordé 

pour occuper des 

dépendances du domaine 

public dédiées aux Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024, est 

délivré au comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques ou lorsque 

ce dernier délivre des titres 

de sous-occupation sur ces 

mêmes dépendances aux 

partenaires de marketing 

olympique au sens du 

contrat de ville hôte. 

 

Lorsque 

l’occupation ou l’utilisation 

autorisée est de courte 

durée ou que le nombre 

d’autorisations disponibles 

pour l’exercice de l’activité 

économique projetée n’est 

pas limité, l’autorité 

compétente n’est tenue que 

de procéder à une publicité 

préalable à la délivrance du 

titre, de nature à permettre 

la manifestation d’un intérêt 

pertinent et à informer les 

candidats potentiels sur les 
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conditions générales 

d’attribution. 

Art. L. 2122-1. –

 Nul ne peut, sans disposer 

d’un titre l’y habilitant, 

occuper une dépendance du 

domaine public d’une 

personne publique 

mentionnée à l’article L. 1 

ou l’utiliser dans des limites 

dépassant le droit d’usage 

qui appartient à tous. 

    

Le titre mentionné à 

l’alinéa précédent peut être 

accordé pour occuper ou 

utiliser une dépendance du 

domaine privé d’une 

personne publique par 

anticipation à 

l’incorporation de cette 

dépendance dans le 

domaine public, lorsque 

l’occupation ou l’utilisation 

projetée le justifie. 

    

Dans ce cas, le titre 

fixe le délai dans lequel 

l’incorporation doit se 

produire, lequel ne peut être 

supérieur à six mois, et 

précise le sort de 

l’autorisation ainsi accordée 

si l’incorporation ne s’est 

pas produite au terme de ce 

délai. 

    

  Le Comité 

d’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques sélectionne 

ses partenaires de 

marketing selon une 

procédure qu’il organise 

librement, présentant toutes 

les garanties d’impartialité 

et de transparence, et 

comportant des mesures de 

publicité permettant aux 

candidats potentiels de se 

manifester. 

Le comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques sélectionne 

ses partenaires de 

marketing selon une 

procédure qu’il organise, 

présentant toutes les 

garanties d’impartialité et 

de transparence et 

comportant des mesures de 

publicité permettant aux 

candidats potentiels de se 

manifester. 

Le comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques sélectionne 

ses partenaires de 

marketing selon une 

procédure qu’il organise, 

présentant toutes les 

garanties d’impartialité et 

de transparence et 

comportant des mesures de 

publicité permettant aux 

candidats potentiels de se 

manifester. 

 

Art. L. 2125-1. –

Toute occupation ou 

utilisation du domaine 

public d’une personne 

publique mentionnée à 

l’article L. 1 donne lieu au 

paiement d’une redevance 

Par dérogation aux 

dispositions du premier 

alinéa de l’article L. 2125-1 

du code général de la 

propriété des personnes 

publiques, les titres de 

sous-occupation du 

Par dérogation au 

premier alinéa de 

l’article L. 2125-1 du code 

général de la propriété des 

personnes publiques, les 

titres de sous-occupation du 

domaine public peuvent 

Par dérogation au 

premier alinéa de 

l’article L. 2125-1 du code 

général de la propriété des 

personnes publiques, les 

titres de sous-occupation du 

domaine public peuvent 
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sauf lorsque l’occupation 

ou l’utilisation concerne 

l’installation par l’État des 

équipements visant à 

améliorer la sécurité 

routière ou nécessaires à la 

liquidation et au constat des 

irrégularités de paiement de 

toute taxe perçue au titre de 

l’usage du domaine public 

routier. 

domaine public peuvent 

être délivrés gratuitement 

par le Comité 

d’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques aux 

partenaires de marketing 

olympique au sens du 

contrat de ville hôte pour 

tenir compte de leur 

participation au 

financement 

d’infrastructures ou aux 

dépenses liées à 

l’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques 2024. 

être délivrés gratuitement 

par le comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques aux 

partenaires de marketing 

olympique, au sens du 

contrat de ville hôte, pour 

tenir compte de leur 

participation au 

financement 

d’infrastructures ou aux 

dépenses liées à 

l’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024. 

être délivrés gratuitement 

par le comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques aux 

partenaires de marketing 

olympique, au sens du 

contrat de ville hôte, pour 

tenir compte de leur 

participation au 

financement 

d’infrastructures ou aux 

dépenses liées à 

l’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Code de la construction et 

de l’habitation  Article 12 

 

Article 12 

 

Article 12 

 

 

Art. L. 411-2. – Les 

organismes d’habitations à 

loyer modéré comprennent : 

I. – Les organismes 

mentionnés à 

l’article L. 411-2 du code 

de la construction et de 

l’habitation peuvent, en vue 

de l’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques 2024, 

acquérir et construire des 

locaux, à usage d’habitation 

ou non, dans les 

départements de Seine-

Saint-Denis et des 

Bouches-du-Rhône afin de 

les mettre temporairement à 

disposition du Comité 

d’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques pendant la 

durée de cette 

manifestation. Ces locaux 

font l’objet de conventions 

conclues en application de 

l’article L. 351-2 du même 

code et sont transformés, à 

l’issue des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques, en 

logements à usage locatif 

conformément à ces 

conventions. 

I. – Les organismes 

mentionnés à 

l’article L. 411-2 du code 

de la construction et de 

l’habitation peuvent, en vue 

de l’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024, 

acquérir et construire des 

locaux, à usage d’habitation 

ou non, dans les 

départements de la Seine-

Saint-Denis et des 

Bouches-du-Rhône afin de 

les mettre temporairement à 

disposition du comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques dans le 

cadre de contrats conclus 

pour l’organisation de ces 

manifestations. 

I. – (Non modifié) 

Les organismes mentionnés 

à l’article L. 411-2 du code 

de la construction et de 

l’habitation peuvent, en vue 

de l’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024, 

acquérir et construire des 

locaux, à usage d’habitation 

ou non, dans les 

départements de la Seine-

Saint-Denis et des 

Bouches-du-Rhône afin de 

les mettre temporairement à 

disposition du comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques dans le 

cadre de contrats conclus 

pour l’organisation de ces 

manifestations. 

 

-les offices publics 

de l’habitat ; 

    

-les sociétés 

anonymes d’habitations à 
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loyer modéré ; 

-les sociétés 

anonymes coopératives de 

production et les sociétés 

anonymes coopératives 

d’intérêt collectif 

d’habitations à loyer 

modéré ; 

    

-les fondations 

d’habitations à loyer 

modéré. 

    

Les organismes 

d’habitations à loyer 

modéré mentionnés aux 

alinéas précédents 

bénéficient, en conformité 

avec la décision 

2012/21/UE de la 

Commission, du 

20 décembre 2011, relative 

à l’application de 

l’article 106, paragraphe 2, 

du traité sur le 

fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides d’État 

sous forme de 

compensations de service 

public octroyées à certaines 

entreprises chargées de la 

gestion de services d’intérêt 

économique général, 

d’exonérations fiscales et 

d’aides spécifiques de l’État 

au titre du service d’intérêt 

général défini comme : 

    

-la construction, 

l’acquisition, 

l’amélioration, l’attribution, 

la gestion et la cession de 

logements locatifs à loyers 

plafonnés, lorsqu’elles sont 

destinées à des personnes 

dont les revenus sont 

inférieurs aux plafonds 

maximum fixés par 

l’autorité administrative 

pour l’attribution des 

logements locatifs 

conventionnés dans les 

conditions définies à 

l’article L. 351-2 et dont 

l’accès est soumis à des 

conditions de ressources. 

Font toutefois partie du 

service d’intérêt général, 

jusqu’au 1
er

 janvier 2020, 
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les opérations 

susmentionnées destinées à 

des personnes de revenu 

intermédiaire dont les 

ressources ne dépassent pas 

les plafonds fixés au 

titre IX du livre III, lorsque 

les logements 

correspondants représentent 

moins de 10 % des 

logements locatifs sociaux 

mentionnés à 

l’article L. 302-5 détenus 

par l’organisme ; 

-la réalisation 

d’opérations d’accession à 

la propriété destinées à des 

personnes dont les revenus 

sont inférieurs aux plafonds 

maximum, majorés de 11 

%, fixés par l’autorité 

administrative pour 

l’attribution des logements 

locatifs conventionnés dans 

les conditions définies à 

l’article L. 351-2 et dont 

l’accès est soumis à des 

conditions de ressources. 

Font toutefois partie du 

service d’intérêt général, 

dans la limite de 25 % des 

logements vendus par 

l’organisme, les opérations 

destinées à des personnes 

de revenu intermédiaire 

dont les ressources 

dépassent les plafonds 

maximum susmentionnés 

sans excéder les plafonds 

fixés au titre IX du livre III, 

majorés de 11 %, lorsque 

l’ensemble des opérations 

sont assorties de garanties 

pour l’accédant dans des 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État ; 

    

-la gestion ou 

l’acquisition en vue de leur 

revente, avec l’accord du 

maire de la commune 

d’implantation et du 

représentant de l’État dans 

le département, de 

logements situés dans des 

copropriétés connaissant 

des difficultés importantes 

de fonctionnement ou 

faisant l’objet d’un plan de 

sauvegarde en application 

    



-   227   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

de l’article L. 615-1 ou 

d’une opération 

programmée d’amélioration 

de l’habitat visée à 

l’article L. 303-1 ou situés 

dans le périmètre 

d’opérations de 

requalification de 

copropriétés dégradées 

prévues à l’article L. 741-1 

ainsi que, pour une période 

maximale de dix ans à 

compter de la première 

cession, la gestion des 

copropriétés issues de la 

cession des logements 

locatifs mentionnés au 

neuvième alinéa tant que 

l’organisme vendeur y 

demeure propriétaire de 

logements. A défaut 

d’opposition de la part du 

représentant de l’État 

notifiée dans le délai de 

deux mois à compter de la 

date de la réception de la 

demande, son avis est 

réputé favorable ; 

-l’intervention 

comme opérateur, sans 

pouvoir être tiers-financeur, 

dans le cadre des 

procédures prévues à 

l’article 29-11 de la 

loi n° 65-557 du 

10 juillet 1965 fixant le 

statut de la copropriété des 

immeubles bâtis et de 

l’article L. 615-10 du 

présent code ; 

    

-les services 

accessoires aux opérations 

susmentionnées. 

    

Au titre de la 

mission d’intérêt général 

que constitue la recherche 

de la mixité sociale et de la 

diversité de l’habitat, les 

organismes d’habitations à 

loyer modéré peuvent 

exercer les compétences 

d’aménagement, 

d’accession et de 

prestations de services 

prévues par les textes qui 

les régissent. 
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Les organismes 

mentionnés au présent 

article tiennent une 

comptabilité interne 

permettant de distinguer le 

résultat des activités 

relevant du service d’intérêt 

général et celui des autres 

activités. 

    

Art. L. 351-2. –

 L’aide personnalisée au 

logement est accordée au 

titre de la résidence 

principale, quel que soit le 

lieu de son implantation sur 

le territoire national. Son 

domaine d’application 

comprend : 

 À l’expiration de 

ces contrats, ces locaux 

sont transformés en 

logements à usage locatif, 

en application de 

conventions conclues en 

application de 

l’article L. 351-2 du même 

code. 

À l’expiration de 

ces contrats, ces locaux 

sont transformés en 

logements à usage locatif, 

en application de 

conventions conclues en 

application de 

l’article L. 351-2 du même 

code. 

 

1° Les logements 

occupés par leurs 

propriétaires, construits, 

acquis ou améliorés, à 

compter du 5 janvier 1977, 

au moyen de formes 

spécifiques d’aides de l’État 

ou de prêts dont les 

caractéristiques et les 

conditions d’octroi sont 

fixées par décret ; 

    

2° Les logements à 

usage locatif appartenant à 

des organismes 

d’habitations à loyer 

modéré ou gérés par eux ou 

appartenant aux bailleurs du 

secteur locatif définis au 

quatrième alinéa de 

l’article 41 ter de la 

loi n° 86-1290 du 

23 décembre 1986 tendant à 

favoriser l’investissement 

locatif, l’accession à la 

propriété des logements 

sociaux et le 

développement de l’offre 

foncière, ou appartenant à 

d’autres bailleurs, à 

condition que les bailleurs 

s’engagent à respecter 

certaines obligations 

définies par décrets et 

précisées par des 

conventions régies par le 

chapitre III du présent titre 

ou par la section 3 du 

chapitre I
er

 du titre II du 

présent livre ; celles-ci 
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doivent être conformes à 

des conventions types 

annexées aux décrets ; 

3° Les logements à 

usage locatif construits, 

acquis ou améliorés à 

compter du 5 janvier 1977 

au moyen de formes 

spécifiques d’aides de l’État 

ou de prêts dont les 

caractéristiques et les 

conditions d’octroi sont 

déterminées par décrets 

ainsi que les logements à 

usage locatif construits à 

compter du 1
er

 octobre 1996 

ayant bénéficié d’une 

décision favorable dans des 

conditions fixées par le 

présent code ; l’octroi de 

ces aides ou de la décision 

favorable est subordonné à 

l’engagement pris par les 

bailleurs de respecter 

certaines obligations 

définies par décrets et 

précisées par des 

conventions régies par le 

chapitre III du présent titre ; 

celles-ci doivent être 

conformes à des 

conventions types annexées 

aux décrets ; 

    

4° Les logements à 

usage locatif construits ou 

améliorés après le 

4 janvier 1977 dans des 

conditions fixées par décret 

et dont les bailleurs 

s’engagent à respecter 

certaines obligations 

définies par décrets et 

précisées par des 

conventions régies par le 

chapitre III du présent titre 

ou par la section 3 du 

chapitre I
er

 du titre II du 

présent livre ; celles-ci 

doivent être conformes à 

des conventions types 

annexées aux décrets ; 

    

5° Les logements-

foyers de jeunes travailleurs 

et les logements-foyers 

assimilés dans des 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État aux 
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logements mentionnés aux 

2° et 3° ci-dessus, dès lors 

qu’ils font l’objet des 

conventions régies par le 

chapitre III du présent titre ; 

6° Les logements 

occupés par des titulaires de 

contrats de location-

accession conclus dans les 

conditions prévues par la 

loi n° 84-595 du 

12 juillet 1984 définissant 

la location-accession à la 

propriété immobilière, 

lorsque ces logements ont 

été construits, améliorés ou 

acquis et améliorés au 

moyen de formes 

spécifiques d’aides de l’État 

ou de prêts dont les 

caractéristiques et les 

conditions d’octroi sont 

fixées par décret. Les 1° et 

6° ne sont pas applicables 

pour les prêts ou contrats de 

location-accession signés à 

compter du 1
er

 janvier 2018 

et, par exception, à compter 

du 1
er

 janvier 2020 pour les 

prêts et contrats de location-

accession conclus, lorsque 

le logement est ancien, dans 

les communes ne se 

caractérisant pas par un 

déséquilibre important entre 

l’offre et la demande de 

logements entraînant des 

difficultés d’accès au 

logement dans le parc 

résidentiel existant. Un 

arrêté des ministres chargés 

du budget et du logement 

précise lesquelles des 

communes satisfont aux 

conditions fixées au présent 

alinéa. 

    

  II. – Les effets des 

conventions conclues en 

application de 

l’article L. 351-2 du code 

de la construction et de 

l’habitation, pour les locaux 

construits ou acquis pour 

l’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques 2024, sont 

suspendus à titre 

dérogatoire jusqu’à 

l’expiration des contrats 

II. – Les effets des 

conventions prévues au 

second alinéa du I sont 

suspendus à titre 

dérogatoire jusqu’à 

l’expiration des contrats 

mentionnés au même I. 

II. – Pour les locaux 

construits ou acquis pour 

l’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 

mentionnés au I, les effets 

des conventions conclues 

en application de 

l’article L. 351-2 du code 

de la construction et de 

l’habitation, ainsi que 

l’application des 

dispositions des chapitres I 
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signés pour l’occupation de 

ces locaux dans le cadre de 

ces jeux. 

et II du titre IV du livre IV 

du même code sont 

suspendus à titre 

dérogatoire jusqu’à 

l’expiration des contrats 

mentionnés au I du présent 

article. 

Amdt COM-31 

 

Article 13 

 

Article 13 

 

Article 13 

 

 

Art. L. 442-8-1. –

 I. – Par dérogation à 

l’article L. 442-8, les 

organismes mentionnés à 

l’article L. 411-2 peuvent 

louer, meublés ou non, des 

logements : 

I. – Dans les 

départements de la région 

Ile-de-France, des Alpes-

Maritimes, des Bouches-

du-Rhône, de la Gironde, 

de Haute-Garonne, de la 

Loire, de la Loire-

Atlantique, du Nord et du 

Rhône, les logements 

destinés à des étudiants 

mentionnés aux articles 

L. 442-8-1 et L. 631-12 du 

code de la construction et 

de l’habitation et vacants au 

1
er

 juillet 2024 peuvent, à 

titre dérogatoire et au plus 

tard jusqu’au 

1
er

 octobre 2024, être loués, 

meublés ou non, au Comité 

d’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques en vue 

d’accueillir des personnes 

accréditées par le Comité 

international olympique et 

le Comité international 

paralympique durant les 

jeux Olympiques et 

Paralympiques 2024. 

I. – Dans les 

départements de la région 

d’Île-de-France, des Alpes-

Maritimes, des Bouches-

du-Rhône, de la Gironde, 

de la Haute-Garonne, de la 

Loire, de la Loire-

Atlantique, du Nord et du 

Rhône, les logements 

destinés à des étudiants 

mentionnés aux articles 

L. 442-8-1 et L. 631-12 du 

code de la construction et 

de l’habitation et vacants au 

1
er

 juillet 2024 peuvent, à 

titre dérogatoire et au plus 

tard jusqu’au jour suivant la 

cérémonie de clôture des 

Jeux Paralympiques, être 

loués, meublés ou non, au 

comité d’organisation des 

Jeux Olympiques et 

Paralympiques en vue 

d’accueillir des personnes 

accréditées par le Comité 

international olympique et 

le Comité international 

paralympique durant les 

Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024. 

I. – (Non modifié) 

Dans les départements de la 

région d’Île-de-France, des 

Alpes-Maritimes, des 

Bouches-du-Rhône, de la 

Gironde, de la Haute-

Garonne, de la Loire, de la 

Loire-Atlantique, du Nord 

et du Rhône, les logements 

destinés à des étudiants 

mentionnés aux articles 

L. 442-8-1 et L. 631-12 du 

code de la construction et 

de l’habitation et vacants au 

1
er

 juillet 2024 peuvent, à 

titre dérogatoire et au plus 

tard jusqu’au jour suivant la 

cérémonie de clôture des 

Jeux Paralympiques, être 

loués, meublés ou non, au 

comité d’organisation des 

Jeux Olympiques et 

Paralympiques en vue 

d’accueillir des personnes 

accréditées par le Comité 

international olympique et 

le Comité international 

paralympique durant les 

Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024. 

 

– à des organismes 

bénéficiant de l’agrément 

relatif à l’intermédiation 

locative et à la gestion 

locative sociale prévu à 

l’article L. 365-4 en vue de 

les sous-louer ; 

    

– à des organismes 

déclarés ayant pour objet de 

les sous-louer à titre 

temporaire à des personnes 

âgées, à des personnes 

présentant un handicap au 

sens de l’article L. 114 du 

code de l’action sociale et 
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des familles, à des 

personnes de moins de 

trente ans ou à des actifs 

dont la mobilité 

professionnelle implique un 

changement de secteur 

géographique ; 

– à des centres 

régionaux des œuvres 

universitaires et scolaires 

mentionnés à 

l’article L. 822-3 du code 

de l’éducation ayant pour 

objet de les sous-louer à des 

étudiants ; 

    

– à des associations 

dont l’objet est de favoriser 

le logement des étudiants et 

de gérer des résidences 

universitaires ; 

    

– à des personnes 

morales de droit public ou 

privé mentionnées à 

l’article L. 444-1 du code 

de l’action sociale et des 

familles en vue de les sous-

louer à des accueillants 

familiaux visés à 

l’article L. 441-1 du même 

code, ainsi qu’aux 

personnes âgées ou aux 

personnes présentant un 

handicap au sens de 

l’article L. 114 du même 

code ayant conclu un 

contrat d’accueil avec ces 

accueillants ; 

    

– à des centres 

communaux ou 

intercommunaux d’action 

sociale, dans le cadre de 

leurs compétences définies 

à la section 2 du chapitre III 

du titre II du livre I
er

 du 

même code, en vue de les 

sous-louer à titre temporaire 

à des personnes physiques ; 

    

– à des centres 

communaux ou 

intercommunaux d’action 

sociale ou à des 

associations déclarées ayant 

pour objet de les sous-louer 

meublés, pour une durée 

n’excédant pas six mois, à 

    



-   233   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

des travailleurs dont 

l’emploi présente un 

caractère saisonnier tel que 

mentionné au 3° de 

l’article L. 1242-2 du code 

du travail ; 

– à des 

établissements publics de 

coopération inter-

communale dotés de la 

compétence d’aide aux 

personnes âgées. 

    

II. – Par dérogation 

à l’article L. 442-8, les 

locataires des organismes 

mentionnés à 

l’article L. 411-2 peuvent, 

après information de 

l’organisme bailleur, sous-

louer : 

    

– une partie de leur 

logement à des personnes 

de plus de soixante ans ou à 

des personnes adultes 

présentant un handicap au 

sens de l’article L. 114 du 

code de l’action sociale et 

des familles avec lesquelles 

ils ont conclu un contrat 

conforme à 

l’article L. 442-1 du même 

code ; 

    

– pour une durée 

d’un an renouvelable, une 

partie de leur logement à 

des personnes de moins de 

trente ans. 

    

Le coût de la ou des 

pièces principales sous-

louées est calculé au prorata 

du loyer et des charges 

rapporté à la surface 

habitable du logement. 

    

III. – Peuvent être 

exigés en sus le montant 

des prestations, taxes et 

fournitures individuelles et 

tous impôts et taxes perçus 

à l’occasion des locations 

en meublé. 

    

Art. L. 631-12. – La 

résidence universitaire est 

un établissement destiné au 
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logement collectif à titre de 

résidence principale dans 

des immeubles comportant 

à la fois des locaux 

privatifs, meublés ou non, 

et des locaux affectés à la 

vie collective. Cet 

établissement accueille des 

étudiants, des personnes de 

moins de trente ans en 

formation ou en stage et des 

personnes titulaires d’un 

contrat de 

professionnalisation ou 

d’apprentissage. A titre 

exceptionnel, cet 

établissement peut 

accueillir des enseignants et 

des chercheurs. 

Ces résidences 

peuvent faire l’objet d’une 

convention conclue en 

application de 

l’article L. 351-2 

lorsqu’elles bénéficient 

d’une autorisation 

spécifique délivrée par le 

représentant de l’État dans 

le département. Les 

modalités d’octroi de cette 

autorisation spécifique sont 

définies par décret.. Les 

occupants ne bénéficient 

pas du droit au maintien 

dans les lieux. 

    

Le contrat de 

location a une durée 

maximale d’un an. Il peut 

être renouvelé dès lors que 

l’occupant continue à 

remplir les conditions 

précisées au présent article. 

    

Le résident ne peut 

ni céder le contrat de 

location ni sous-louer le 

logement. 

    

L’article L. 441-2 ne 

s’applique pas aux 

résidences universitaires. 

    

Les immeubles 

entièrement consacrés au 

logement des étudiants, des 

personnes de moins de 

trente ans en formation ou 

en stage et des personnes 
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titulaires d’un contrat de 

professionnalisation ou 

d’apprentissage et faisant 

l’objet, à la date de 

publication de la 

loi n° 2017-86 du 

27 janvier 2017 relative à 

l’égalité et à la citoyenneté, 

d’une convention conclue 

en application de 

l’article L. 351-2 peuvent, 

après agrément du projet de 

l’organisme et sans qu’un 

nouveau concours financier 

de l’État puisse être 

sollicité, bénéficier du 

présent article. 

Art. L.351-2. –

 L’aide personnalisée au 

logement est accordée au 

titre de la résidence 

principale, quel que soit le 

lieu de son implantation sur 

le territoire national. Son 

domaine d’application 

comprend : 

II. – Lorsque ces 

logements ont fait l’objet 

d’une convention prévue à 

l’article L. 351-2 du même 

code, les effets de la 

convention sont suspendus, 

à titre dérogatoire, pour les 

logements loués au Comité 

d’organisation des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques jusqu’à 

l’expiration des contrats 

signés pour leur occupation 

par des personnes 

accréditées par le Comité 

international olympique et 

le Comité international 

paralympique dans le cadre 

de ces jeux. 

II. – Lorsque ces 

logements ont fait l’objet 

d’une convention prévue à 

l’article L. 351-2 du même 

code, les effets de la 

convention sont suspendus, 

à titre dérogatoire, pour la 

durée du contrat de location 

conclu avec le comité 

d’organisation précité. 

II. – Lorsque ces 

logements ont fait l’objet 

d’une convention prévue à 

l’article L. 351-2 du code 

de la construction et de 

l’habitation, les effets de la 

convention ainsi que 

l’application des 

dispositions des chapitres I 

et II du titre IV du livre IV 

du même code sont 

suspendus, à titre 

dérogatoire, pour la durée 

du contrat de location 

conclu avec le comité 

d’organisation précité. 

Amdt COM-32 

 

1° Les logements 

occupés par leurs 

propriétaires, construits, 

acquis ou améliorés, à 

compter du 5 janvier 1977, 

au moyen de formes 

spécifiques d’aides de l’État 

ou de prêts dont les 

caractéristiques et les 

conditions d’octroi sont 

fixées par décret ; 

    

2° Les logements à 

usage locatif appartenant à 

des organismes 

d’habitations à loyer 

modéré ou gérés par eux ou 

appartenant aux bailleurs du 

secteur locatif définis au 

quatrième alinéa de 

l’article 41 ter de la 

loi n° 86-1290 du 
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23 décembre 1986 tendant à 

favoriser l’investissement 

locatif, l’accession à la 

propriété des logements 

sociaux et le 

développement de l’offre 

foncière, ou appartenant à 

d’autres bailleurs, à 

condition que les bailleurs 

s’engagent à respecter 

certaines obligations 

définies par décrets et 

précisées par des 

conventions régies par le 

chapitre III du présent titre 

ou par la section 3 du 

chapitre I
er

 du titre II du 

présent livre ; celles-ci 

doivent être conformes à 

des conventions types 

annexées aux décrets ; 

3° Les logements à 

usage locatif construits, 

acquis ou améliorés à 

compter du 5 janvier 1977 

au moyen de formes 

spécifiques d’aides de l’État 

ou de prêts dont les 

caractéristiques et les 

conditions d’octroi sont 

déterminées par décrets 

ainsi que les logements à 

usage locatif construits à 

compter du 1
er

 octobre 1996 

ayant bénéficié d’une 

décision favorable dans des 

conditions fixées par le 

présent code ; l’octroi de 

ces aides ou de la décision 

favorable est subordonné à 

l’engagement pris par les 

bailleurs de respecter 

certaines obligations 

définies par décrets et 

précisées par des 

conventions régies par le 

chapitre III du présent titre ; 

celles-ci doivent être 

conformes à des 

conventions types annexées 

aux décrets ; 

    

4° Les logements à 

usage locatif construits ou 

améliorés après le 

4 janvier 1977 dans des 

conditions fixées par décret 

et dont les bailleurs 

s’engagent à respecter 

certaines obligations 
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définies par décrets et 

précisées par des 

conventions régies par le 

chapitre III du présent titre 

ou par la section 3 du 

chapitre I
er

 du titre II du 

présent livre ; celles-ci 

doivent être conformes à 

des conventions types 

annexées aux décrets ; 

5° Les logements-

foyers de jeunes travailleurs 

et les logements-foyers 

assimilés dans des 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État aux 

logements mentionnés aux 

2° et 3° ci-dessus, dès lors 

qu’ils font l’objet des 

conventions régies par le 

chapitre III du présent titre ; 

    

6° Les logements 

occupés par des titulaires de 

contrats de location-

accession conclus dans les 

conditions prévues par la 

loi n° 84-595 du 

12 juillet 1984 définissant 

la location-accession à la 

propriété immobilière, 

lorsque ces logements ont 

été construits, améliorés ou 

acquis et améliorés au 

moyen de formes 

spécifiques d’aides de l’État 

ou de prêts dont les 

caractéristiques et les 

conditions d’octroi sont 

fixées par décret. Les 1° et 

6° ne sont pas applicables 

pour les prêts ou contrats de 

location-accession signés à 

compter du 1
er

 janvier 2018 

et, par exception, à compter 

du 1
er

 janvier 2020 pour les 

prêts et contrats de location-

accession conclus, lorsque 

le logement est ancien, dans 

les communes ne se 

caractérisant pas par un 

déséquilibre important entre 

l’offre et la demande de 

logements entraînant des 

difficultés d’accès au 

logement dans le parc 

résidentiel existant. Un 

arrêté des ministres chargés 

du budget et du logement 

précise lesquelles des 
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communes satisfont aux 

conditions fixées au présent 

alinéa. 

   

Article 13 bis A (nouveau) 

 

Article 13 bis A 

(Non modifié) 

 

 

Code des transports     

Art. L. 2111-3.&nbs

p;– I. – L’État attribue à 

une société détenue 

majoritairement par SNCF 

Réseau et Aéroports de 

Paris, dans les conditions 

précisées ci-après, une 

concession de travaux ayant 

pour objet la conception, le 

financement, la réalisation 

ou l’aménagement, 

l’exploitation ainsi que la 

maintenance, comprenant 

l’entretien et le 

renouvellement, d’une 

infrastructure ferroviaire 

destinée à l’exploitation 

d’un service de transport de 

personnes entre Paris et 

l’aéroport Paris-Charles de 

Gaulle. 

    

Le 2° et les 

quatrième et cinquième 

alinéas de 

l’article L. 2111-10-1 ne 

sont pas applicables à la 

participation de SNCF 

Réseau au financement de 

la société mentionnée au 

premier alinéa du présent I, 

dès lors que cette 

participation est rémunérée 

dans les conditions définies 

au VI du présent article. 

    

Une partie 

minoritaire du capital social 

de la société peut être 

ouverte aux tiers. 

    

II. – Cette 

infrastructure ferroviaire est 

composée de sections 

existantes, de sections 

nouvelles assurant la liaison 

avec les réseaux d’accès 

aux deux gares d’extrémité 

de Paris-Est et de l’aéroport 
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Paris-Charles de Gaulle 

ainsi que d’installations 

situées dans l’emprise de 

ces gares. 

Les sections 

nouvelles sont incorporées 

au réseau ferré national à 

compter de leur mise en 

exploitation. 

    

III. – Sont exclues 

de la concession les 

missions suivantes, assurées 

par SNCF Réseau au titre 

de l’article L. 2111-9 : 

    

1° Les missions 

d’accès à l’infrastructure, 

comprenant la répartition 

des capacités et la 

tarification, sur les sections 

existantes et sur la section 

nouvelle assurant la liaison 

avec la gare de Paris-Est ; 

    

2° La mission de 

gestion opérationnelle des 

circulations sur l’ensemble 

de l’infrastructure ; 

    

3° La mission de 

maintenance, comprenant 

l’entretien et le 

renouvellement, des 

sections existantes et de la 

section nouvelle assurant la 

liaison avec la gare de 

Paris-Est ; 

    

4° La mission de 

maintenance, comprenant 

l’entretien et le 

renouvellement, des 

équipements ferroviaires 

installés sur ces sections. 

    

Est également 

exclue de la concession la 

mission de gestion des 

installations situées dans les 

deux gares d’extrémité. 

    

IV. – Le contrat de 

concession de travaux 

conclu entre l’État et la 

société fixe les conditions 

selon lesquelles celle-ci 

exerce ces missions, 
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notamment : 

1° La durée du 

contrat, qui est déterminée 

en fonction du montant et 

de la durée normale 

d’amortissement des 

investissements demandés à 

la société ; 

    

2° Les obligations 

de la société de nature à 

garantir le respect des 

impératifs de sécurité et de 

continuité du service 

public ; 

    

3° (abrogé) ;     

4° Les modalités de 

partage des risques entre 

l’État et la société. 

    

Ce contrat est 

approuvé par décret en 

Conseil d’État. 

    

V. – Pour l’exercice 

des missions de conception 

et de réalisation ou 

d’aménagement de 

l’infrastructure ferroviaire 

mentionnée au I, la société 

confie : 

    

1° A SNCF Réseau :     

a) La maîtrise 

d’ouvrage des travaux 

d’aménagement des 

sections existantes ; 

    

b) La maîtrise 

d’ouvrage des travaux 

d’installation des 

équipements ferroviaires 

sur l’ensemble de 

l’infrastructure ; 

    

2° A SNCF 

Mobilités : 

    

a) La maîtrise 

d’ouvrage des travaux 

d’aménagement de la gare 

de Paris-Est ; 

    

b) La maîtrise 

d’ouvrage des travaux et 

des aménagements des 
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volumes gérés par elle dans 

la gare de l’aéroport Paris-

Charles de Gaulle ; 

3° A Aéroports de 

Paris : 

    

a) La maîtrise 

d’ouvrage des travaux 

nécessaires à la réalisation 

de la partie de la section 

nouvelle située dans 

l’emprise de l’aéroport 

Paris-Charles de Gaulle ; 

    

b) La maîtrise 

d’ouvrage des travaux et 

des aménagements 

concernant les volumes qui 

lui appartiennent dans la 

gare de l’aéroport Paris-

Charles de Gaulle. 

    

VI. – La société, qui 

a la qualité de gestionnaire 

d’infrastructure, exerce les 

missions d’accès à 

l’infrastructure, comprenant 

la répartition des capacités 

et la tarification, sur la 

section nouvelle assurant la 

liaison avec la gare de 

l’aéroport Paris-Charles de 

Gaulle. 

    

Le produit des 

redevances liées à la section 

nouvelle assurant la liaison 

avec la gare de l’aéroport 

Paris-Charles de Gaulle 

vise à couvrir, 

conjointement avec les 

autres ressources de la 

société et notamment celles 

résultant de la répartition du 

produit de la tarification sur 

l’ensemble de la ligne 

ferroviaire fixée par la 

convention mentionnée au 

premier alinéa du VIII, les 

dépenses de toute nature 

supportées par la société 

pour l’exercice de 

l’ensemble des missions qui 

lui sont confiées par la 

concession de travaux, ainsi 

que l’amortissement et la 

juste rémunération des 

capitaux qu’elle a investis. 
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   Le VI de 

l’article L. 2111-3 du code 

des transports est complété 

par deux alinéas ainsi 

rédigé : 

Le VI de 

l’article L. 2111-3 du code 

des transports est complété 

par deux alinéas ainsi 

rédigé : 

 

  « L’article 32 de 

l’ordonnance n° 2016-65 

du 29 janvier 2016 relative 

aux contrats de concession 

ne s’applique pas à la 

détermination du produit 

des redevances 

mentionnées au deuxième 

alinéa du présent VI. 

« L’article 32 de 

l’ordonnance n° 2016-65 

du 29 janvier 2016 relative 

aux contrats de concession 

ne s’applique pas à la 

détermination du produit 

des redevances 

mentionnées au deuxième 

alinéa du présent VI. 

 

  « L’article L. 2133-

5 du présent code n’est pas 

applicable aux redevances 

liées à l’utilisation de la 

section nouvelle assurant la 

liaison avec la gare de 

l’aéroport Paris-Charles de 

Gaulle. » 

« L’article L. 2133-

5 du présent code n’est pas 

applicable aux redevances 

liées à l’utilisation de la 

section nouvelle assurant la 

liaison avec la gare de 

l’aéroport Paris-Charles de 

Gaulle. » 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Ordonnance n° 2016-65 

du 29 janvier 2016 

relative aux contrats de 

concession 

    

Art. 32. – Le contrat 

détermine les tarifs à la 

charge des usagers et 

précise l’incidence sur ces 

tarifs des paramètres ou 

indices qui déterminent leur 

évolution. 

    

   

Article 13 bis B (nouveau) 

 

Article 13 bis B 

(Non modifié) 

 

 

Art. L. 2111-3-1. –

 Par dérogation aux articles 

L. 1241-1 et L. 1241-2, 

l’État est l’autorité 

organisatrice du service de 

transport de personnes 

assuré au moyen de 

l’infrastructure ferroviaire 

mentionnée à 

l’article L. 2111-3. 

    

L’État désigne 

l’exploitant du service de 

transport de personnes 

mentionné au premier 

 L’article L. 2111-3-

1 du code des transports est 

complété par un alinéa ainsi 

L’article L. 2111-3-

1 du code des transports est 

complété par un alinéa ainsi 
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alinéa du présent article au 

terme d’une procédure 

respectant les principes de 

liberté d’accès à la 

commande publique, 

d’égalité de traitement des 

candidats et de 

transparence. 

rédigé : rédigé : 

   « Les articles 55 et 

56 de l’ordonnance 

n° 2016-65 du 

29 janvier 2016 relative aux 

contrats de concession sont 

applicables au contrat de 

service public conclu en 

application des premier et 

deuxième alinéas du 

présent article. » 

« Les articles 55 et 

56 de l’ordonnance 

n° 2016-65 du 

29 janvier 2016 relative aux 

contrats de concession sont 

applicables au contrat de 

service public conclu en 

application des premier et 

deuxième alinéas du 

présent article. » 

 

Ordonnance n° 2016-65 

du 29 janvier 2016 

relative aux contrats de 

concession 

    

Art. 55. – Les 

conditions dans lesquelles 

un contrat de concession 

peut être modifié en cours 

d’exécution sans nouvelle 

procédure de mise en 

concurrence sont fixées par 

voie réglementaire. Ces 

modifications ne peuvent 

changer la nature globale du 

contrat de concession. 

    

Lorsque l’exécution 

du contrat de concession ne 

peut être poursuivie sans 

une modification contraire 

aux dispositions prévues 

par la présente ordonnance, 

le contrat de concession 

peut être résilié par 

l’autorité concédante. 

    

Art. 56. – I. – En cas 

d’annulation, de résolution 

ou de résiliation du contrat 

de concession par le juge, 

faisant suite au recours d’un 

tiers, le concessionnaire 

peut prétendre à 

l’indemnisation des 

dépenses qu’il a engagées 

conformément au contrat 

dès lors qu’elles ont été 

utiles à l’autorité 

concédante, parmi 
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lesquelles figurent, s’il y a 

lieu, les frais liés au 

financement mis en place 

dans le cadre de l’exécution 

du contrat y compris, le cas 

échéant, les coûts pour le 

concessionnaire afférents 

aux instruments de 

financement et résultant de 

la fin anticipée du contrat. 

II. – Cette prise en 

compte des frais liés au 

financement est 

subordonnée à la mention, 

dans les annexes du contrat 

de concession, des 

principales caractéristiques 

des financements à mettre 

en place pour les besoins de 

l’exécution de la 

concession. 

    

III. – Lorsqu’une 

clause du contrat de 

concession fixe les 

modalités d’indemnisation 

du concessionnaire en cas 

d’annulation, de résolution 

ou de résiliation du contrat 

de concession par le juge, 

elle est réputée divisible des 

autres stipulations du 

contrat. 

    

   

Article 13 bis C (nouveau) 

 

Article 13 bis C 

(Non modifié) 

 

 

LOI n° 2017-257 du 

28 février 2017 relative au 

statut de Paris et à 

l’aménagement 

métropolitain 

    

Art. 57. – Sous 

réserve des décisions de 

justice passées en force de 

chose jugée, sont validées 

les déclarations d’utilité 

publique des travaux de 

réalisation du réseau de 

transport public du Grand 

Paris intervenues avant la 

publication de la présente 

loi, en tant que leur légalité 

serait contestée par le 

moyen tiré de ce que le 

projet introduit une rupture 

 À l’article 57 de la 

loi n° 2017-257 du 

28 février 2017 relative au 

statut de Paris et à 

l’aménagement 

métropolitain, les mots : 

« le moyen tiré » sont 

remplacés par les mots : 

« les moyens tirés de ce que 

le projet prévoit une 

longueur de quais de gares 

différente de celle prévue 

au schéma d’ensemble 

À l’article 57 de la 

loi n° 2017-257 du 

28 février 2017 relative au 

statut de Paris et à 

l’aménagement 

métropolitain, les mots : 

« le moyen tiré » sont 

remplacés par les mots : 

« les moyens tirés de ce que 

le projet prévoit une 

longueur de quais de gares 

différente de celle prévue 

au schéma d’ensemble 
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de charge sur le trajet 

reliant les plateformes 

aéroportuaires et les bassins 

d’emploi de Roissy et du 

Bourget aux pôles d’activité 

de La Plaine Saint-Denis et 

du territoire Nord des 

Hauts-de-Seine ainsi qu’au 

quartier d’affaires de La 

Défense et méconnaît ainsi 

le schéma d’ensemble 

prévu au II de l’article 2 de 

la loi n° 2010-597 du 

3 juin 2010 relative au 

Grand Paris. 

ou ». ou ». 

  

Article 13 bis D (nouveau) 

 

Article 13 bis D 

(Non modifié) 

 

 

  Dans un délai de 

dix-huit mois à compter de 

la promulgation de la 

présente loi, les autorités 

organisatrices de transports 

compétentes pour les 

périmètres de la métropole 

du Grand Paris et de la 

métropole d’Aix-Marseille-

Provence élaborent dans un 

rapport de nouvelles 

propositions pour 

développer l’accessibilité 

universelle des modes de 

transports nécessaires pour 

rejoindre les sites liés à 

l’organisation et au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024. 

Dans un délai de 

dix-huit mois à compter de 

la promulgation de la 

présente loi, les autorités 

organisatrices de transports 

compétentes pour les 

périmètres de la métropole 

du Grand Paris et de la 

métropole d’Aix-Marseille-

Provence élaborent dans un 

rapport de nouvelles 

propositions pour 

développer l’accessibilité 

universelle des modes de 

transports nécessaires pour 

rejoindre les sites liés à 

l’organisation et au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024. 

 

  

Article 13 bis (nouveau) 

(Supprimé) 

 

  

 

TITRE III 

DISPOSITIONS 

RELATIVES À LA 

SÉCURITÉ 

TITRE III 

DISPOSITIONS 

RELATIVES À LA 

SÉCURITÉ 

TITRE III 

DISPOSITIONS 

RELATIVES À LA 

SÉCURITÉ 

 

 

Article 14 

 

Article 14 

 

Article 14 

 

 

 Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

 



-   246   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

à prendre par ordonnance, 

dans le délai d’un an à 

compter de la publication 

de la présente loi, toute 

mesure relevant du 

domaine de la loi afin de : 

à prendre par ordonnances, 

dans un délai d’un an à 

compter de la promulgation 

de la présente loi, toute 

mesure relevant du 

domaine de la loi afin de : 

à prendre par ordonnances, 

dans un délai d’un an à 

compter de la promulgation 

de la présente loi, toute 

mesure relevant du 

domaine de la loi afin de : 

 1° Permettre la 

création, pendant la durée 

nécessaire au bon 

déroulement des jeux 

Olympiques et 

Paralympiques, en Ile-de-

France et dans les 

départements accueillant un 

site de compétition ainsi 

que dans les départements 

limitrophes, de voies 

réservées à la circulation 

des véhicules des services 

de secours et de sécurité et 

de ceux des personnes 

accréditées dans le cadre de 

ces jeux ; 

1° Permettre la 

création, pendant la durée 

nécessaire au bon 

déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024, en 

Île-de-France et dans les 

départements accueillant un 

site de compétition ainsi 

que dans les départements 

limitrophes, de voies 

réservées à la circulation 

des véhicules des services 

de secours et de sécurité et 

de ceux des personnes 

accréditées dans le cadre de 

ces jeux ; 

1° Permettre la 

création, pendant la durée 

nécessaire au bon 

déroulement des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024, en 

Île-de-France et dans les 

départements accueillant un 

site de compétition ainsi 

que dans les départements 

limitrophes, de voies 

réservées à la circulation 

des véhicules des services 

de secours et de sécurité et 

de ceux des personnes 

accréditées dans le cadre de 

ces jeux ; 

 

 2° Transférer, 

pendant la durée nécessaire 

au bon déroulement des 

jeux Olympiques et 

Paralympiques, à l’autorité 

administrative compétente 

de l’État les pouvoirs de 

police de la circulation et 

du stationnement sur ces 

voies réservées ainsi que 

sur les voies qui permettent 

d’en assurer le délestage et 

celles qui concourent au 

déroulement de ces jeux. 

2° Transférer, 

pendant la durée nécessaire 

au bon déroulement des 

Jeux Olympiques et 

Paralympiques, à l’autorité 

administrative compétente 

de l’État les pouvoirs de 

police de la circulation et 

du stationnement sur ces 

voies réservées ainsi que 

sur les voies qui permettent 

d’en assurer le délestage et 

celles qui concourent au 

déroulement de ces jeux. 

2° Transférer, 

pendant la durée nécessaire 

au bon déroulement des 

Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024, à 

l’autorité administrative 

compétente de l’État les 

pouvoirs de police de la 

circulation et du 

stationnement sur ces voies 

réservées ainsi que sur les 

voies qui permettent d’en 

assurer le délestage et 

celles qui concourent au 

déroulement de ces jeux. 

Amdt COM-26 

 

 Un projet de loi de 

ratification est déposé au 

Parlement dans un délai de 

trois mois à compter de la 

publication de cette 

ordonnance. 

Un projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

un délai de trois mois à 

compter de la publication 

de cette ordonnance. 

Un projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

un délai de trois mois à 

compter de la publication 

de cette ordonnance. 
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TITRE IV 

DISPOSITIONS 

RELATIVES À 

L’ÉTHIQUE ET À 

L’INTÉGRITÉ 

TITRE IV 

DISPOSITIONS 

RELATIVES À 

L’ÉTHIQUE ET À 

L’INTÉGRITÉ 

TITRE IV 

DISPOSITIONS 

RELATIVES À 

L’ÉTHIQUE ET À 

L’INTÉGRITÉ 

 

 

Article 15 

 

Article 15 

 

Article 15 

(Non modifié) 

 

 

 Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par voie 

d’ordonnance, dans le délai 

d’un an à compter de la 

publication de la présente 

loi, toutes mesures relevant 

du domaine de la loi, en 

matière de lutte contre le 

dopage, en vue de : 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnances, 

dans un délai de neuf mois 

à compter de la 

promulgation de la présente 

loi, toutes mesures relevant 

du domaine de la loi en 

matière de lutte contre le 

dopage, en vue de : 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnances, 

dans un délai de neuf mois 

à compter de la 

promulgation de la présente 

loi, toutes mesures relevant 

du domaine de la loi en 

matière de lutte contre le 

dopage, en vue de : 

 

 1° Renforcer 

l’efficacité, dans le respect 

du principe d’impartialité, 

de la procédure à l’issue de 

laquelle l’Agence française 

de lutte contre le dopage 

peut imposer des sanctions, 

notamment en créant en son 

sein une commission 

distincte du collège de 

l’Agence pour prononcer 

de telles sanctions ; 

1° Renforcer 

l’efficacité, dans le respect 

du principe d’impartialité, 

de la procédure à l’issue de 

laquelle l’Agence française 

de lutte contre le dopage 

peut imposer des sanctions, 

notamment en créant en son 

sein une commission 

distincte du collège de 

l’agence pour prononcer de 

telles sanctions ; 

1° Renforcer 

l’efficacité, dans le respect 

du principe d’impartialité, 

de la procédure à l’issue de 

laquelle l’Agence française 

de lutte contre le dopage 

peut imposer des sanctions, 

notamment en créant en son 

sein une commission 

distincte du collège de 

l’agence pour prononcer de 

telles sanctions ; 

 

 2° Parfaire la 

transposition en droit 

interne des principes du 

code mondial antidopage. 

2° Parfaire la 

transposition en droit 

interne des principes du 

Code mondial antidopage. 

2° Parfaire la 

transposition en droit 

interne des principes du 

Code mondial antidopage. 

 

 Un projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

les trois mois suivant la 

publication de 

l’ordonnance. 

Un projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

les trois mois suivant la 

publication de cette 

ordonnance. 

Un projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

les trois mois suivant la 

publication de cette 

ordonnance. 

 

 

Article 16 

 

Article 16 

 

Article 16 

 

 

  La section 1 du 

chapitre V du titre IV du 

livre IV du code pénal est 

ainsi modifiée : 

La section 1 du 

chapitre V du titre IV du 

livre IV du code pénal est 

ainsi modifiée : 
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Code pénal L’article 445-1-1 du 

code pénal est remplacé par 

les dispositions suivantes : 

1° L’article 445-1-1 

est ainsi rédigé : 

1° L’article 445-1-1 

est ainsi rédigé : 
 

Art. 445-1-1. – Les 

peines prévues à 

l’article 445-1 sont 

applicables à toute personne 

qui promet ou offre, sans 

droit, à tout moment, 

directement ou 

indirectement, des présents, 

des dons ou des avantages 

quelconques, pour lui-

même ou pour autrui, à un 

acteur d’une manifestation 

sportive donnant lieu à des 

paris sportifs, pour que ce 

dernier accomplisse ou 

s’abstienne d’accomplir, ou 

parce qu’il a accompli ou 

s’est abstenu d’accomplir, 

un acte modifiant le 

déroulement normal et 

équitable de cette 

manifestation. 

« Art. 445-1-1. – Est 

puni de cinq ans 

d’emprisonnement et d’une 

amende de 500 000 € dont 

le montant peut être porté 

au double du produit tiré de 

l’infraction le fait, par 

quiconque, de proposer, 

sans droit, à tout moment, 

directement ou 

indirectement, des offres, 

des promesses, des 

présents, des dons ou des 

avantages quelconques, 

pour lui-même ou pour 

autrui, à un acteur d’une 

manifestation sportive 

donnant lieu à des paris 

sportifs, pour que ce 

dernier, par un acte ou une 

abstention, modifie le 

déroulement normal et 

équitable de cette 

manifestation ou parce que 

ce dernier, par un acte ou 

une abstention, a modifié le 

déroulement normal et 

équitable de cette 

manifestation. » 

« Art. 445-1-1. – Est 

puni de cinq ans 

d’emprisonnement et d’une 

amende de 500 000 €, dont 

le montant peut être porté 

au double du produit tiré de 

l’infraction, le fait, par 

quiconque, de proposer, 

sans droit, à tout moment, 

directement ou 

indirectement, à un acteur 

d’une manifestation 

sportive donnant lieu à des 

paris sportifs des offres, des 

promesses, des présents, 

des dons ou des avantages 

quelconques, pour lui-

même ou pour autrui, pour 

que cet acteur, par un acte 

ou une abstention, modifie 

le déroulement normal et 

équitable de cette 

manifestation ou parce que 

cet acteur, par un acte ou 

une abstention, a modifié le 

déroulement normal et 

équitable de cette 

manifestation. » ; 

« Art. 445-1-1. – Est 

puni de cinq ans 

d’emprisonnement et d’une 

amende de 500 000 €, dont 

le montant peut être porté 

au double du produit tiré de 

l’infraction, le fait, par 

quiconque, de proposer, 

sans droit, à tout moment, 

directement ou 

indirectement, à un acteur 

d’une manifestation 

sportive donnant lieu à des 

paris des offres, des 

promesses, des présents, 

des dons ou des avantages 

quelconques, pour lui-

même ou pour autrui, pour 

que cet acteur, par un acte 

ou une abstention, modifie 

le déroulement normal et 

équitable de cette 

manifestation ou parce que 

cet acteur, par un acte ou 

une abstention, a modifié le 

déroulement normal et 

équitable de cette 

manifestation. » ; 

 

   2° (nouveau) 

L’article 445-2-1 est ainsi 

rédigé : 

2° L’article 445-2-1 

est ainsi rédigé : 
 

Art. 445-2-1. – Les 

peines prévues à 

l’article 445-2 sont 

applicables à tout acteur 

d’une manifestation 

sportive donnant lieu à des 

paris sportifs qui sollicite 

ou accepte, à tout moment, 

des présents, des dons ou 

des avantages quelconques, 

pour lui-même ou pour 

autrui, pour modifier ou 

avoir modifié, par un acte 

ou une abstention, le 

déroulement normal et 

équitable de la 

manifestation. 

 « Art. 445-2-1. – Est 

puni de cinq ans 

d’emprisonnement et d’une 

amende de 500 000 €, dont 

le montant peut être porté 

au double du produit tiré de 

l’infraction, le fait, par un 

acteur d’une manifestation 

sportive donnant lieu à des 

paris sportifs, de solliciter 

ou d’accepter de 

quiconque, sans droit, à 

tout moment, directement 

ou indirectement, des 

offres, des promesses, des 

présents, des dons ou des 

avantages quelconques, 

pour lui-même ou pour 

autrui, pour modifier ou 

pour avoir modifié, par un 

acte ou une abstention, le 

déroulement normal et 

« Art. 445-2-1. – Est 

puni de cinq ans 

d’emprisonnement et d’une 

amende de 500 000 €, dont 

le montant peut être porté 

au double du produit tiré de 

l’infraction, le fait, par un 

acteur d’une manifestation 

sportive donnant lieu à des 

paris, de solliciter ou 

d’agréer de quiconque, sans 

droit, à tout moment, 

directement ou 

indirectement, des offres, 

des promesses, des 

présents, des dons ou des 

avantages quelconques, 

pour lui-même ou pour 

autrui, pour modifier ou 

pour avoir modifié, par un 

acte ou une abstention, le 

déroulement normal et 
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équitable de cette 

manifestation. » 

équitable de cette 

manifestation. » 

Amdt COM-17 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

Article 17 

 

Article 17 

 

Article 17 

 

 

LOI n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à 

la transparence de la vie 

publique 

    

Art. 11. – I. ― 

Adressent également au 

président de la Haute 

Autorité pour la 

transparence de la vie 

publique une déclaration de 

situation patrimoniale et 

une déclaration d’intérêts, 

établies dans les conditions 

prévues aux quatre premiers 

alinéas du I et aux II et III 

de l’article 4, dans les 

deux mois qui suivent leur 

entrée en fonctions : 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

   I. – Le III bis de 

l’article 11 de la 

loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à 

la transparence de la vie 

publique est ainsi rédigé : 

I. – Le III bis de 

l’article 11 de la 

loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à 

la transparence de la vie 

publique est ainsi rédigé : 

 

III bis. ― Les 

obligations et les dispenses 

prévues au présent article 

sont applicables aux 

présidents des fédérations 

sportives délégataires 

mentionnées à 

l’article L. 131-14 du code 

du sport et des ligues 

professionnelles qu’elles 

créent en application de 

l’article L. 132-1 du même 

code, ainsi qu’aux 

présidents du Comité 

national olympique et 

sportif français et du 

Comité paralympique et 

 « III bis. – Les 

obligations et les dispenses 

prévues au présent article 

sont applicables : 

« III bis. – Les 

obligations et les dispenses 

prévues au présent article 

sont applicables : 
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sportif français. 

   « 1° Aux présidents 

des fédérations sportives 

délégataires mentionnées à 

l’article L. 131-14 du code 

du sport et des ligues 

professionnelles qu’elles 

créent en application de 

l’article L. 132-1 du même 

code ; 

« 1° Aux présidents 

des fédérations sportives 

délégataires mentionnées à 

l’article L. 131-14 du code 

du sport et des ligues 

professionnelles qu’elles 

créent en application de 

l’article L. 132-1 du même 

code ; 

 

  « 2° Au président 

du Comité national 

olympique et sportif 

français ; 

« 2° Au président 

du Comité national 

olympique et sportif 

français ; 

 

  « 3° Au président 

du Comité paralympique et 

sportif français ; 

« 3° Au président 

du Comité paralympique et 

sportif français ; 

 

 I. – Le président du 

comité d’organisation des 

jeux olympiques et 

paralympiques ainsi que les 

personnes investies 

directement par lui ou par 

le conseil d’administration 

d’une délégation de 

pouvoir ou de signature 

adressent au président de la 

Haute autorité pour la 

transparence de la vie 

publique une déclaration de 

situation patrimoniale et 

une déclaration d’intérêts, 

établies dans les conditions 

prévues aux 

quatre premiers alinéas du I 

et aux II et III de l’article 4 

de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à 

la transparence de la vie 

publique, dans les 

deux mois qui suivent leur 

entrée en fonctions. 

« 4° Aux 

représentants légaux des 

organismes chargés de 

l’organisation d’une 

compétition sportive 

internationale attribuée 

dans le cadre d’une 

sélection par un comité 

international, de niveau au 

moins équivalent à un 

championnat d’Europe, 

organisée de façon 

exceptionnelle sur le 

territoire français et ayant 

obtenu des lettres 

d’engagement de l’État, 

ainsi qu’aux délégataires de 

pouvoir ou de signature de 

ces représentants. Les 

délégations de pouvoir ou 

de signature sont notifiées 

sans délai au président de la 

Haute Autorité pour la 

transparence de la vie 

publique. » 

« 4° Aux 

représentants légaux des 

organismes chargés de 

l’organisation d’une 

compétition sportive 

internationale attribuée 

dans le cadre d’une 

sélection par un comité 

international, de niveau au 

moins équivalent à un 

championnat d’Europe, 

organisée de façon 

exceptionnelle sur le 

territoire français et ayant 

obtenu des lettres 

d’engagement de l’État, 

ainsi qu’aux délégataires de 

pouvoir ou de signature de 

ces représentants lorsque 

ces délégataires sont 

autorisés à engager, pour le 

compte de ces organismes, 

une dépense supérieure ou 

égale à un montant fixé par 

décret. Le président de la 

Haute Autorité pour la 

transparence de la vie 

publique est informé sans 

délai, par le ministère 

chargé des sports, de la 

désignation de ces 

représentants légaux et, par 

ces organismes, de ces 

délégations de pouvoir ou 

de signature. » 

Amdt COM-27 
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  Au cours de 

l’exercice des fonctions, 

toute modification 

substantielle de la situation 

patrimoniale ou des intérêts 

détenus donne lieu, dans un 

délai de deux mois, à une 

déclaration dans les mêmes 

formes. 

(Alinéa supprimé)   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  Les personnes 

mentionnées au premier 

alinéa adressent au 

président de la Haute 

autorité pour la 

transparence de la vie 

publique une nouvelle 

déclaration de situation 

patrimoniale dans les 

deux mois suivant 

l’expiration de leurs 

fonctions. 

II (nouveau). – Les 

personnes qui, à la date de 

publication de la présente 

loi, occupent l’une des 

fonctions mentionnées au 

4° du III bis de l’article 11 

de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à 

la transparence de la vie 

publique adressent au 

président de la Haute 

Autorité pour la 

transparence de la vie 

publique une déclaration 

d’intérêts et une déclaration 

de situation patrimoniale 

dans un délai de trois mois 

à compter de cette même 

date. 

II. – (Non modifié) 

Les personnes qui, à la date 

de publication de la 

présente loi, occupent l’une 

des fonctions mentionnées 

au 4° du III bis de 

l’article 11 de la 

loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à 

la transparence de la vie 

publique adressent au 

président de la Haute 

Autorité pour la 

transparence de la vie 

publique une déclaration 

d’intérêts et une déclaration 

de situation patrimoniale 

dans un délai de trois mois 

à compter de cette même 

date. 

 

 II. – La Haute 

autorité peut demander 

toute explication nécessaire 

à l’exercice de sa mission 

de contrôle des déclarations 

de situation patrimoniale et 

d’intérêts. En cas de 

déclaration incomplète ou 

lorsqu’il n’a pas été donné 

suite à une demande 

d’explication adressée par 

la Haute autorité, cette 

dernière adresse à 

l’intéressé une injonction 

tendant à ce que la 

déclaration soit complétée 

ou que les explications lui 

soient transmises dans un 

délai d’un mois à compter 

de cette injonction. Elle 

peut entendre ou consulter 

toute personne dont le 

concours lui paraît utile. 

(Alinéa supprimé)   

 Lorsque son 

président n’a pas reçu les 

déclarations de situation 

(Alinéa supprimé)   
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patrimoniale ou d’intérêts 

dans les délais prévus au I, 

la Haute autorité pour la 

transparence de la vie 

publique adresse à 

l’intéressé une injonction 

tendant à ce qu’elles lui 

soient transmises dans un 

délai d’un mois à compter 

de la notification de 

l’injonction. 

 III. – La Haute 

autorité peut demander aux 

personnes soumises au I du 

présent article 

communication des 

déclarations qu’elles ont 

souscrites en application 

des articles 170 à 175 A du 

code général des impôts et, 

le cas échéant, en 

application de 

l’article 885 W du même 

code. 

(Alinéa supprimé)   

 Elle peut, si elle 

l’estime utile, demander les 

déclarations mentionnées 

au premier alinéa du 

présent III, souscrites par le 

conjoint séparé de biens, le 

partenaire lié par un pacte 

civil de solidarité ou le 

concubin de toute personne 

mentionnée au premier 

alinéa du I. 

(Alinéa supprimé)   

 À défaut de 

communication dans un 

délai de deux mois des 

déclarations mentionnées 

aux deux premiers alinéas 

du présent III, elle peut 

demander copie de ces 

mêmes déclarations à 

l’administration fiscale, qui 

les lui transmet dans les 

trente jours. 

(Alinéa supprimé)   

 La Haute autorité 

peut demander à 

l’administration fiscale 

d’exercer le droit de 

communication prévu à la 

section 1 du chapitre II du 

titre II de la première partie 

du livre des procédures 

fiscales, en vue de recueillir 

toutes informations utiles à 

(Alinéa supprimé)   
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l’accomplissement de sa 

mission de contrôle. Ces 

informations sont 

transmises à la Haute 

Autorité dans les 

soixante jours suivant sa 

demande. 

 Elle peut, aux 

mêmes fins, demander à 

l’administration fiscale de 

mettre en œuvre les 

procédures d’assistance 

administrative 

internationale. 

(Alinéa supprimé)   

 Les agents de 

l’administration fiscale sont 

déliés du secret 

professionnel à l’égard des 

membres et des rapporteurs 

de la Haute autorité au titre 

des vérifications et 

contrôles qu’ils mettent en 

œuvre pour l’application du 

présent article. 

(Alinéa supprimé)   

 IV. – Le fait, pour 

une personne mentionnée 

au I du présent article, de 

ne pas déposer l’une des 

deux déclarations prévues 

au I du présent article, 

d’omettre de déclarer une 

partie substantielle de son 

patrimoine ou de ses 

intérêts ou de fournir une 

évaluation mensongère de 

son patrimoine est puni de 

trois ans d’emprisonnement 

et de 45 000 € d’amende. 

(Alinéa supprimé)   

 Peuvent être 

prononcées, à titre 

complémentaire, 

l’interdiction des droits 

civiques, selon les 

modalités prévues aux 

articles 131-26 et 131-26-1 

du code pénal, ainsi que 

l’interdiction d’exercer une 

fonction publique, selon les 

modalités prévues à 

l’article 131-27 du même 

code. 

(Alinéa supprimé)   

 Le fait, pour une 

personne mentionnée au I 

du présent article, de ne pas 

déférer aux injonctions de 

(Alinéa supprimé)   
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la Haute autorité pour la 

transparence de la vie 

publique ou de ne pas lui 

communiquer les 

informations et pièces 

utiles à l’exercice de sa 

mission est puni d’un an 

d’emprisonnement et de 

15 000 € d’amende. 

 Le fait de publier ou 

de divulguer, de quelque 

manière que ce soit, tout ou 

partie des déclarations ou 

des informations 

mentionnées au présent 

article est puni des peines 

prévues à l’article 226-1 du 

code pénal. 

(Alinéa supprimé)   

  

Article 17 bis (nouveau) 

 

Article 17 bis 

 

 

  Le comité d’éthique 

et le comité des 

rémunérations prévus par 

les statuts du comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques comportent 

chacun, dans les conditions 

définies par ces statuts, un 

député désigné par le 

Président de l’Assemblée 

nationale, après avis de la 

commission permanente 

chargée des sports, et un 

sénateur désigné par le 

président du Sénat, après 

avis de la commission 

permanente chargée des 

sports, avec voix 

consultative. 

Les commissions 

permanentes chargées des 

sports de l’Assemblée 

nationale et du Sénat 

reçoivent chaque année, 

avant le 1
er

 juillet, un 

rapport détaillant les 

dix principales 

rémunérations des 

dirigeants du comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques. Ce rapport 

présente également 

l’activité du comité 

d’éthique prévu par ses 

statuts. 

Amdt COM-30 

 

Code des juridictions 

financières Article 18 

 

Article 18 

 

Article 18 

 

 

Art. L. 111-3. – La 

Cour des comptes contrôle 

les services de l’État et les 

autres personnes morales de 

droit public, sous réserve de 

la compétence attribuée aux 

chambres régionales et 

territoriales des comptes et 

sous réserve des 

dispositions de 

l’article L. 131-3. 

Lorsqu’elles 

concourent à l’organisation 

des jeux Olympiques et 

Paralympiques 2024, les 

personnes ayant leur siège 

en France, bénéficiant à ce 

titre, s’agissant des 

personnes morales de droit 

privé, d’un financement 

public, sont soumises, par 

dérogation aux dispositions 

de l’article L. 111-3 du 

code des juridictions 

Lorsqu’elles 

concourent à l’organisation 

des Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024, les 

personnes ayant leur siège 

en France, bénéficiant à ce 

titre, s’agissant des 

personnes morales de droit 

privé, d’un financement 

public sont soumises, par 

dérogation à 

article L. 111-3 du code des 

juridictions financières, au 

Lorsqu’elles 

concourent à l’organisation 

des Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024, les 

personnes ayant leur siège 

en France, bénéficiant à ce 

titre, s’agissant des 

personnes morales de droit 

privé, d’un financement 

public sont soumises, par 

dérogation à 

article L. 111-3 du code des 

juridictions financières, au 
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financières, au contrôle de 

leurs comptes et de leur 

gestion par la Cour des 

comptes. Ce contrôle est 

exercé dans les conditions 

et selon les procédures du 

code des juridictions 

financières applicables aux 

personnes de droit public. 

contrôle de leurs comptes et 

de leur gestion par la Cour 

des comptes. Ce contrôle 

est exercé dans les 

conditions et selon les 

procédures du code des 

juridictions financières 

applicables aux personnes 

de droit public. 

contrôle de leurs comptes et 

de leur gestion par la Cour 

des comptes. Ce contrôle 

est exercé dans les 

conditions et selon les 

procédures du code des 

juridictions financières 

applicables aux personnes 

de droit public. 

  Pour les exercices 

2018 à 2024, la Cour des 

comptes remet chaque 

année au Parlement un 

rapport présentant les 

dépenses, recettes et 

résultats des opérations 

liées à la promotion, à la 

préparation, à 

l’organisation ou au 

déroulement des Jeux 

Olympiques et des Jeux 

Paralympiques effectuées 

durant l’année écoulée par 

les personnes publiques et 

privées qu’elle contrôle. 

Un premier rapport 

sur l’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques de 2024 est 

remis au Parlement en 

2022. 

Amdt COM-15 

 

LOI n° 2016-1691 du 

9 décembre 2016 relative 

à la transparence, à la 

lutte contre la corruption 

et à la modernisation de la 

vie économique 

 

Article 19 (nouveau) 

 

Article 19 

 

 

Art. 3. – L’Agence 

française anticorruption : 

 I. – L’Agence 

française anticorruption 

contrôle, de sa propre 

initiative dans les 

conditions prévues à la 

première phrase du 3° de 

l’article 3 de la 

loi n° 2016-1691 du 

9 décembre 2016 relative à 

la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la 

modernisation de la vie 

publique, la qualité et 

l’efficacité des procédures 

mises en œuvre pour 

prévenir et détecter les faits 

de corruption, de trafic 

d’influence, de concussion, 

de prise illégale d’intérêt, 

de détournement de fonds 

publics et de favoritisme au 

sein des personnes morales 

ci-après, qui participent à la 

préparation, à 

l’organisation, au 

déroulement et à la gestion 

I. – L’Agence 

française anticorruption 

contrôle, de sa propre 

initiative dans les 

conditions prévues à la 

première phrase du premier 

alinéa et au dernier alinéa 

du 3° de l’article 3 de la 

loi n° 2016-1691 du 

9 décembre 2016 relative à 

la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la 

modernisation de la vie 

économique, la qualité et 

l’efficacité des procédures 

mises en œuvre pour 

prévenir et détecter les faits 

de corruption, de trafic 

d’influence, de concussion, 

de prise illégale d’intérêts, 

de détournement de fonds 

publics et de favoritisme au 

sein des personnes morales 

ci-après, qui participent à la 

préparation, à 

l’organisation, au 
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des Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024 ou 

qui sont chargées des 

opérations de 

reconfiguration des sites 

olympiques et 

paralympiques 

postérieurement à 

l’organisation de ces jeux : 

déroulement et à la gestion 

des Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024 ou 

qui sont chargées des 

opérations de 

reconfiguration des sites 

olympiques et 

paralympiques 

postérieurement à 

l’organisation de ces jeux : 

Amdt COM-18 

1° Participe à la 

coordination administrative, 

centralise et diffuse les 

informations permettant 

d’aider à prévenir et à 

détecter les faits de 

corruption, de trafic 

d’influence, de concussion, 

de prise illégale d’intérêt, 

de détournement de fonds 

publics et de favoritisme. 

    

Dans ce cadre, elle 

apporte son appui aux 

administrations de l’État, 

aux collectivités 

territoriales et à toute 

personne physique ou 

morale ; 

    

2° Elabore des 

recommandations destinées 

à aider les personnes 

morales de droit public et 

de droit privé à prévenir et à 

détecter les faits de 

corruption, de trafic 

d’influence, de concussion, 

de prise illégale d’intérêt, 

de détournement de fonds 

publics et de favoritisme. 

    

Ces 

recommandations sont 

adaptées à la taille des 

entités concernées et à la 

nature des risques 

identifiés. Elles sont 

régulièrement mises à jour 

pour prendre en compte 

l’évolution des pratiques et 

font l’objet d’un avis publié 

au Journal officiel ; 

    

3° Contrôle, de sa 

propre initiative, la qualité 

et l’efficacité des 
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procédures mises en œuvre 

au sein des administrations 

de l’État, des collectivités 

territoriales, de leurs 

établissements publics et 

sociétés d’économie mixte, 

et des associations et 

fondations reconnues 

d’utilité publique pour 

prévenir et détecter les faits 

de corruption, de trafic 

d’influence, de concussion, 

de prise illégale d’intérêt, 

de détournement de fonds 

publics et de favoritisme. 

Elle contrôle également le 

respect des mesures 

mentionnées au II de 

l’article 17. 

Ces contrôles 

peuvent également être 

effectués à la demande du 

président de la Haute 

Autorité pour la 

transparence de la vie 

publique, du Premier 

ministre, des ministres ou, 

pour les collectivités 

territoriales et leurs 

établissements publics et 

sociétés d’économie mixte, 

du représentant de l’État. Ils 

peuvent faire suite à un 

signalement transmis à 

l’agence par une association 

agréée dans les conditions 

prévues à l’article 2-23 du 

code de procédure pénale. 

    

Ces contrôles 

donnent lieu à 

l’établissement de rapports 

transmis aux autorités qui 

en sont à l’initiative ainsi 

qu’aux représentants de 

l’entité contrôlée. Ils 

contiennent les observations 

de l’agence concernant la 

qualité du dispositif de 

prévention et de détection 

de la corruption mis en 

place au sein des entités 

contrôlées ainsi que des 

recommandations en vue de 

l’amélioration des 

procédures existantes ; 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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   1° Le comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques, la société 

de livraison des ouvrages 

olympiques et ses filiales 

ainsi que les personnes 

morales chargées des 

opérations de 

reconfiguration des sites 

olympiques et 

paralympiques 

postérieurement à 

l’organisation de ces jeux ; 

1° Le comité 

d’organisation des Jeux 

Olympiques et 

Paralympiques, la société 

de livraison des ouvrages 

olympiques et ses filiales 

ainsi que les personnes 

morales chargées des 

opérations de 

reconfiguration des sites 

olympiques et 

paralympiques 

postérieurement à 

l’organisation de ces jeux ; 

 

  2° Les groupements 

de collectivités territoriales 

mentionnés à 

l’article L. 5111-1 du code 

général des collectivités 

territoriales et les sociétés 

soumises au titre II du 

livre V de la première 

partie du même code dans 

le seul cadre de leurs 

activités liées à la 

préparation, à 

l’organisation, au 

déroulement et à la gestion 

des Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024 

ainsi qu’aux opérations de 

reconfiguration des sites. 

2° Les groupements 

de collectivités territoriales 

mentionnés à 

l’article L. 5111-1 du code 

général des collectivités 

territoriales et les sociétés 

soumises au titre II du 

livre V de la première 

partie du même code dans 

le seul cadre de leurs 

activités liées à la 

préparation, à 

l’organisation, au 

déroulement et à la gestion 

des Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024 

ainsi qu’aux opérations de 

reconfiguration des sites. 

 

  II. – Le I entre en 

vigueur dans un délai d’un 

an à compter de la 

promulgation de la présente 

loi. 

II. – (Non modifié) 

Le I entre en vigueur dans 

un délai d’un an à compter 

de la promulgation de la 

présente loi. 

 

     

 


